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,
AVANT PROPOS

Le présent document veut être à la fois plus et moins qu'une monographie sur l'éclosion
associative au Niger.

Beaucoup moins d'abord: une telle monographie aurait dû avant tout se donner pour tâche de
déployer sous les yeux du lecteur toute la richesse du détail, suivre dans leurs multiples
ramifications la naissance et le développement des divers problèmes de la vie associative au
Niger.

La forme même d'une monographie et les fins qu'elle s'assigne interdisent W1e telle entreprise.

Dans le cadre des monographies on ne peut envisager d'examiner et de présenter
exhaustivement, dans toute leur ampleur, les problèmes que pose la vie associative au Niger.

Au lieu de ce programme extensif, un autre, purement intensif s'impose. Il s'agit de
comprendre j'esprit de la vie des associations au niger, moins dans son ampleur que dans sa
profondeur. De le présenter non dans ses résultats et de ses manifestations historiques, mais
dans l'unité de sa source et du principe qui le détermine.

Il ne nous semble donc ni nécessaire, ni possible d'entreprendre un récit épique du cours, du
développement et du destin de la vie associative au niger. JI s'agit plutôt de rendre perceptible
le mouvement intérieur qui s'accomplit en elle et l'action où se trouve engagée sa pensée.

Telle est j'étude que va tenter ce projet.

Il situe la vie associative au niger dans le cadre d'un plus vaste enchainement historique qui ne
peut évidemment être développé ici mais seulement brossé à grands traits.

L'action nouveJJe que nous vous proposons de peindre, en effet, loin d'être repliée sur soi, est
au contraire attachée de mille liens à l'avenir comme au passé associatif du niger. Elle ne
constitue qu'W1 acte, une phase singulière de l'immense mouvement d'idées grâce auquel la
pensée associative moderne va acquérir la certitude de soi même, son sentiment spécifique de
soi et sa conscience spécifique de soi. C'est un projet qui cherche à considérer l'histoire des
associations au niger sous un jour qui n'a pas pour seule fin d'établir et d'écrire des résultats
mais de révéler les forces créatrices par lesquelles ces résultats seront élaborés.
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"Le developpement de la vie assocIatIve, en même
temps qu'il favorise la cohésion nationale, et suscite des
dynamiques participatives... , est devenu aujourd'hui un
lie1J de débats et d'actions, un cadre de recherche, de
liberté qui s'ouvre à l'altruisme"

Soumana Marounfa Goumandey
Confejes DAKAR



NOTE INTRODUCTIVE

V ORIENTATIONS GENERALES

Pays sahélien de l 267 000 km2 dont 1 082 403 km 2 de zones désertiques et de terres
marginales, le Niger est peuplé de 7 251 626 habitants (R.G.P. 1988). Dans son essor de
développement économique, social et cultureL il doit faire face à des défis de trois (3) ordres:

- les contraintes naturelles qui se manifestent par des sècheresses fréquentes et une
désertification rapide;

- la croissance accélérée de la population (3,4 % : RGP 88) entrainant des besoins sans
cesse croissants alors que les ressources s'amenuisent;

- les répercussions négatives de l'environnement économique international sur les
activités locales.

Il convient de relever surtout que la caractéristique démographique essentielle du pays
est la fOrle jeunesse de sa population.

En effet, 49 % de la population ont moins de 15 ans. La proportion d'habitants ayant
entre 15 et 25 ans est de 16,8 % de la population totale (RGP 88).

C'est donc fondamentalement une population jeune. Cette population impose dans les
conditions actuelles, des charges considérables à l'état et aux familles qui doivent veiller à la
santé et à t'éducation de la jeunesse, lui facililer l'accés à l'emploi et lui fournir un cadre de
loisir adéquat.

Cette jeunesse malheureusement vit aujourd'hui dans un environnement très
défavorable. Parmi les problèmes qui préoccupent les jeunes ont peut relever:

~ l'incapacité des secteurs économiques d'absorber les jeunes désoeuvrés;

. J'arrivée massive des jeunes ruraux dans les villes;

- le chômage et le sous emploi entrainant un "parasitisme" encombrant;

- la délinquance démesurée;

Sans encadrement il est évident que la jeunesse nigérienne ne pourra émerger.

Préoccupés par une telle situation, qui hypothéque à coup sûr le devenir et l'épanouissement
de notre jeunesse, nous avons entrepris cette modeste étude sur les associations au niger. Elle
est destinée à apporter une contribution aux actions du Ministère de la Jeunese et pennenra
(peut être) de mieux cerner la problèmatique des associations au niger et de faciliter la mise en

place des dispositifs en vue de créer dans la mesure du possible UN MOYEN du mieux être
de notre jeunesse.

8
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Mais il s'avère d'abord nécessaire ici de dormer une definition de l'association.

Pour nous, une association "est la matérialisation d'un commun vouloir d'être ensemble". C'est
" la sociatisation des limites individuelles". Elle renferme un caractère de promotion
individuelle et collective,

Qu'est ce à dire?

L'association est d'abord un acte, c'est sans doute un des actes les plus courants de la vie des
individus au sein de nos sociétés. Acte tellement courant qu'on ne l'apperçoit plus que s'il
prend des fonnes institutiormelles déterminées, alors que celles ci ne constituent justement
que des cas particuliers d'un phénomène général, constant, apparaissant dès que plusieurs
individus Ullisent leurs volontés et leurs actions, ne fût ce que temporairement ou dans un
domaine extrêmement limité; l'association est d'abord le fait et l'expresion d'une démarche
contractuelle impliquant à la fois autonomie et solidarité.

La notion de " vie asssociative " a tendance à impliquer une distinction, à prime abord quelque
peu radicale, entre deux catégories fondamentales, opposant association à société commerciale
ou industrielle. Le terme "association" suppose chez certains, sinon l'exclusion radicale de
l'idée de profit économique, au moins la référence prioritaire à tout ce qui n'est pas de cet
ordre.

Constatons combien une telle definition du champ de la vie assOCiative est négative et
insuffisante; son caratère spécifique ne découlerait que de l'opposition à un modèle lui même
défini esentieUement par un objectif: celui de profit économique. C'est ainsi d'ailleurs qu'un
certain nombre de législations ayant voulu au début du 20e siècle organiser la reconnaissance
juridique de la vie asssociative, (notamment en france la loi de 1901 : loi de référence au
niger) ont défini leur champ d'application aux " associations sans but lucratif'.

Quand à nous, sans rejeter la distinction assez fondamentale entre société de profit liée à
l'activité économique et la vie associative "sans but de lucre", nous croyons qu'elle se révèle
de plus en plus souvent inadéquate à une prise en compte appropriée de la vie associative dans
le développement global.

Nous nous attacherons donc à caractériser l'association de manière plus positive en prenant en
considération les paramètres qUÎ nous paraissent IUÎ être essentiels.

Nous considérons que nous nous trouvons en présence d'une association dès lors que se
trouvent réunis les élèments suivants:

a) UNE PARTICIPATlON VOLONTAIRE de personnes qui, en s'engageant,
acquiérent une capacité d'influence réelle sur le devenir commun SOUS TOUS SES
ASPECTS.

b) UNE ORGANISATION qui transcende la réalité des membres eux-mêmes,
c'est à dire un ensemble de régies et procédures appuyé sur des moyens matériels, au travers
desquels s'exprime la volonté, l'action et la responsabilité communes tant à l'égard des
membres que par rappqrt aux tiers. L'existence d'une personnalité juridique sera donc une des
modalités éventuelles!Jo'tf:p~[j5nsici l'organisation.

c) UN CHAMP D'ACTION et des objectifs communs explicites tant vis à vis des
membres que vis à vis des tiers et par rapport auxquels les activités et objectifs de caratère
économique se situent au niveau des moyens.
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d) UNE AUTONOMIE, c'est à dire la maîtrise par elle~même du pouvoir de
définition, de remise en question, de modification de son organisation et de son champ
d'action.

Les trois premiers éléments cités sont évidents et reconnus de manière générale. Il n'en est pas
tout à fait de même du quatrième qui n'est pas suffisamment mis en valeur comme élément
essentiel d'une association.

Pourtant l'autonomie marque toute la différence entre l'association et la structure décentralisée
ou déconcentrée d'un pouvoir. Sans l'autonomie décrite, l'organisme ne constitue qu'une
structure commanditée pour la sous-traitance d'activités (par ailleurs peut être parfaitement
légitimes, utiles et bénéfiques) définies par ce pouvoir.



Il

IV LE CONTEXTE ET LA DEMARCHE DE L'ETUDE:

Al DE LA FERMENTATION SOCIALE A L'EFFERVESCENCE ASSOCIATIVE

C'est dans un contexte socialement très actif qu'il faut situer l'actuelle explosion du
mouvement associatif au niger.

L'une des conséquences de la démocratisation de la vie publique au Niger est, sans nul doute,
l'émergence de cene fourmilière d'organisations plus ou moins professionnelles que d'aucuns
qualifient "d'associatiorunanie" (maladie des associatJons). L'ampleur et l'amplification du
phénomène associatif sont telles que beaucoup d'observateurs se demandent si le
désintéressement et le bénévolat sont à l'origine des motivations premières des membres
fondateurs de certaines d'entre elles.

L'univers des associations est si vaste, si complexe qu'on ne sait par quel bout, quel itinéraire
emprunter pour y pénétrer et mener une investigation pennettant d'élucider un certain nombre
de questions.

La création de toutes ces associations répond-elle à une demande des acteurs à la base ? Ne
s'agit-il pas encore une fois, d'un "leitmotiv", d'un phénomène de mode passager. mais
indispensable pour un temps aux bailleurs de fonds pour justifier une requête de ressources
externes, que les institutions et les structures des pouvoirs publics sont incapables de
mobiliser et de gérer ? Quelle est la portée véritable des actions entreprises par ces
associations sur Je terrain aussi bien en milieu urbain qu'en milieu rural? Est-il possible de
faire une évaluation à mi-parcours de certaines d'entre elles?

Le développement du phénomène associatif est impressionnant dans ce pays où, il y a encore
moins de 10 ans, en dehors des rassemblements officiels toute réunion de plus de dix
personnes était réprimée.

Au début de J'année ] 993, le ministère de "intérieur avait officiellement enregistré environ
300 associations au niger. Plus de la moitié d'entre elles se sont créées au cours des cinq
dernières années c'est à dire depuis gue l'accés au pouvoir du Président Ali SAIBOU a ouvert

la période dite de DECRlSPAT10N qui allait préluder à l'ère démocratique, et \03 ont été
légalisées au cours des seules années 199) - 1992.

Si l'on suit la chronologie de la création de ces asSOCIatIOns, on peut repérer trois
"générations" d'association qui se sont développées chacune à des périodes différentes;

- DE 1960 A 1985, les regroupements sociaux étaient essentiellement canalisés
dans de grandes organisations para- étatiques. Les associations qui se créaient étaient
essentiellement des associations de ressortissants étrangers (amicales, clubs, mutuelles, qui
connaissent un certain essor sous le régime du président DIORI), quelques associations à
caratère professionnel, des associations à caractère culturel ou sportif (notamment sous le
régime du président KOUNTCHE).

En 25 ans, près de 54 associations ont vu ainsi le jour ; peu d'associations de ce type
continuent de se créer aujourd'hui. Alors que ces associations occupaient presque l'ensemble
du paysage associatif en 1985, aujourd'hui les associations culturelles et sportives ne
représentent plus que environ 20,5 % de ce paysage, et les autres associations de cette
première génération environ 14 %.
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A PARTIR DE 1988, les ONG de développement submergent le paysage associatif. Alors
qu'elles n'étaient que 13 au niger lorsque Seyni KOUNTCHE a pris le pouvoir en 1974, elles
sont aujourd'hui 115.

Deux vagues dominent cette poussée des ONG : 1988/89, marquée par l'implantation au nÎger
de ramifications nationales d'ONG internationales (c'est par exemple à cette période qu'IRED
et que six S s'implantent au niger), puis 1990/91 avec la création d'une nouvelle vague d'ONG
spécifiquement nigériennes. Aujourd'hui les ONG occupent environ 39 % du paysage
associatif "officiel" (c'est à dire des associations reconnues) du niger.

A PARTIR DE 1991, année de la conférence nationale, une troisième génération

apparaît et se superpose à la précédente. On y trouve pêle-mêle des associations de lune contre
la toxicomanie, des associations de défense des droits, des associations de handicapés, des
associations religieuses et surtout des associations de développement.

Ces associations ou du moins celles d'entre elles qui sont déclarées, représentent aujourd'hui
26 % du paysage associatif nigérien. On note l'existence parmi elles de 8 associations de
défense des droits de l'homme (2,5%), et une tendance récente à l'accélération de la création
d'association à caractère religieux (9,5% de l'ensemble des associations déclarées).

Autant le phénomène associatif présentait une faible signification sociale au cours des
vingt cinq années qui ont suivi l'indépendance. autant il invite aujourd'hui à s'intérroger sur sa
consistance et sa portée, sur10ut si l'on considére que le tissu associatif constitue 1'W1e des
composantes importantes de la société civile émergente.

C'est autour de la conférence nationale, évènement majeur de l'histoire récente du
Niger, que j'évolution du mouvement associatif a connu un tournant déterminant. Bien qu'elles
aient joué un rôle plus modeste que les syndicats et les mouvements d'ëtudiants dans les longs
travaux de cene conference (Août/Octobre ]991). les ONG et associations y étaient déjà
fortement représentées (69 ONG et associations y siègeaient). Mais surtout, c'est à la fois la
libéralisation du droit des associations décidée par la Conférence Souveraine el les nouveaux
idéaux libérés par le grand débat national qui s'est instauré qui ont donné l'impulsion à la
création de multiples nouvelles associations.
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L'objet de la présente étude est:

- d'identifier les associations existant actuellement ou en gestation

- d'analyser leurs activités, leur mode d'organisation, les initiatives prises en tant que
mouvement associatif, etc...

- d'analyser leur environnement (relations politico-administratives, partenaires
institutionnels de déveJoppement...)

- d'identifier les axes possibles d'appui à ces associations.

Les différents points de J'étude sont organisés en 4 "séries de notes " qui peuvent
éventuellement se prêter à une exploitation séparée, mais qui sont conçues comme W1 tout:

LA PREMIERE SERIE DE NOTES présente 2 aspects du mouvement associatif
au niger à travers 2 types d'organisations qui, chacun, illustre une dimension particulière de la
poussée associative:

· les associations plus anciennes ou les grandes organisations para~étatiques

· les associations de la dernière vague

LA DEUXIEME SERIE DE NOTES tente une approche des caractéristiques actuelles
des associations au niger.

lES DEUX DERNIERES SERIES DE NOTES ltxposent et commencent à

exploiter le CADRE INTERPRETATIF élaboré à partir des pistes qui nous ont été
ouvertes par les deux explorations précédemment présentées:

· Troisième série de notes: dix composantes du paysage associatif nigérien
(essais de construction d'un cadre interprétatif)

· Quatrième série de notes: enjeu global et orientations pour l'action.
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BI L'APPROCHE METHODOLOGIQUE

1) Se posait un problème de méthode pour approcher en peu de temps une réalité
mouvANTEE et mal balisée.

Une étude exhaustive du mouvement associatif était exclue. L'objectif que nous nous sommes
fixés a été de viser la construction d'un cadre interprétatif pennettant à partir d'une exploration
partielle de procéder à une première évaluation de la consistance des diverses composantes du
paysage associatif actuel, de dégager les lignes de force qui semblent s'y déssiner, étant
entendu qu'un tel outil devrait ensuite continuer d'être exploité par les organisations et
institutions intéréssées pour le compléter, au fur et mesure que le paysage associatif va
continuer de se préciser (car il s'agit bien, d'un paysage en cours de composition) ;

2) la démarche suivie s'apparente à une démarche de "RECHERCHE ACTION II
, Nous

l'avons construite en nous attachant à trois éléments principaux:

- L'ENTREE est détenninante dans ce type d'exploration. Il fallait éviter qu'elle nous
soit offerte par des organisations d'appui, car ceci aurait inévitablement orientée ['exploration
vers des réalités déjà connues et influencé la production d'informations dans le sens des
anemes de la base vis à vis de ces organisations. Il fallait trouver une entrée qui soit le plus
directement possible en prise avec la base.

Les contacts préparatoires à cette recherche nous ont pennis de choisir comme "entrée" deux
types d'organisations auxquelles il était possible d'avoir accés en limitant les risques de biais:

. d'une part LA SAMARlA (existant depuis toujours au Niger) ;

, d'autre part une organisation féminine: ['AFN

Etant donné les limites du temps disponible nous avons pris le parti de limiter notre
exploration à ces deux composantes du monde associatif, et qui représentent pour nous les
"associations mères" au niger.

- Nous avons délibérément opté pour une APPROCHE qui rompe avec les
pratiques d'enquêtes classiques. NOus nous sommes attachés plutôt à repérer dans chacune de
ces deux familles d'organisations des centres d'intérêts autour desquels puissent être

déclenchées des réflexions collectives. Ainsi s'est créée une DYNAMIQUE qui a conduit
nos premmiers interlocuteurs, une fois la confiance établie, à nous faire découvrir d'autres
acteurs et à établir des contacts avec eux (les sous sections féminines et celles de la
SAMARlA dans la communauté urbaine de Niamey). C'est ainsi que notre connaissance du
paysage associatif s'est progressivement enrichie de " l'intérieur" en quelque sorte.

- Le troisième élément sur lequel nous nous sommes appuyés était les

fNSTITUTIONS ETATIQUES en relation directe avec les Associations, à savoir:

, la Direction de la Jeunesse (MCCJ/S)

. La Division des ONG (Ministère du ft.. ~ f\V) ,
. . LE. 5 E. R vic E. bE.,l- 1 E.. N A. E:. G: l' S T ~ E. ME. N l (M; Wl "3ïE "f l .)

Avec ces Institutions. nous avons tenu des séances hebdomadaires au cours desquelles nous
avons pu restituer nos observation, vérifier nos informations et nos interprétations, en
discuter, les compléter.



PREMIERE SERIE DE NOTES
EMERGENCE DES ASSOCIATIONS AU NIGER

Il LES ASSOCIATIONS PLUS ANCIENNES
OU LES GRANDES ORGANISATIONS PARA-ETATIQUES

Al LA SAMARlA: UNE EXPERlENCE PASSEE ET RECENTE

Les conununautés nigériennes ont connu, à travers les multiples péripéties de l'histoire, de
profondes mutations, voire des perturbations. Et la jeunesse en a subi les conséquences dans
ses structures.

C'est ainsi que la jeunesse rugenenne était déjà orgarusee en Samaria avant la période
coloniale, en jeunesse du parti sous le régime de la loi cadre jusqu'en 1974, et en Samaria
réhabilitée de 1974 à 1988 avec la prise de pouvoir de l'armée, enfin en mouvement national
pour la société de développement de 1989 à 1990.

Notre propos ici sera de traiter la Samaria réhabilitée dans son organisation, ses objectifs et
ses activités.

"La Samaria traditionnellement était une communauté de jeunes d'une même génération ayant
12 à 38 ans, organisée à l'échelle du village ou du quartier aussi bien en sociétés de cultures
qu'en groupements de travail. de loisirs et d'entre-aide. La structure interne était bien
hiérarchisée et ses membres étaient dotés chacun d'un statut vis à vis du groupe".

La Samaria était avant tout une ORGANISATION VILLAGEOISE AUTONOME
ouverte à tous les jeunes des deux sexes. Elle était structurée à l'image de la cour du chef de
village.
Aujourd'hui a l'échelle nationale. la Samaria se présente sous la forme d'un mouvement
national de la jeunesse nigérienne crée par l'ordonnance nO 75-]1 du 13 mars 1975, modifiée
par l'ordonnance nO 84-06 du 1ère mars 1984.

1) PROCESSUS DE REHABILITATION

Peu aprés donc l'avènement des Forces Années Nationales au Pouvoir, des textes légaux
relatifs au régime des associations furent adoptés. Profitant de ce cadre légal. la samaria s'est
constituee en association.

Aussi, le Ministère de la Jeunesse des Sports et de la Culture aidé en cela par les Autorités
compétentes à tous les niveaux, a procédé à la structuration de la samaria sur l'ensemble du
territoire national pour lui assurer une éffic!cité dans ses a#tions. Cette opération s'est
déroulée en deux phases principales:
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La première phase a consisté en la mise en place des bureaux de la samaria dans les quartiers,
les villages et les campements. Au cours de la deuxièmes phase tes organes de coordination
ont été institués dans les cantons et groupements, les arrondissements et communes, les
départements ainsi qu'au niveau national.

De même plusieurs séminaires de fonnation, d'infonnation et de sensibilisation ont été
organisés notamment un séminaire national de réflexion ( Zinder avril 1976), sept(7)
séminaires départemantaux (en 1977) et un séminaire de réflexion sur l'intégration de la
samaria dans le développement économique et social (diffa avril 1981).

2) SITUATION DES SAMARIA AU 30/0911984

DEPAR
TEMENT

NBRE DE NBRE DE
VILLAGES SAMARlA

NBRE DECLS NBRE DE NBRE DE
(CANTONS) CSRS (ARRON CRS

DISSEMENT DEPARTEMENT

AGADEZ 154 113 5 4

DIFFA 732 505 17 3

DOSSO 1498 1367 26 6

MARA.DI 2272 2029 31 7

NIAMEY 1546 1323 36 7

TAHOUA 1383 1408 48 8

ZINDER 2664 2790 50 6

TOTAL 10246 9535 213 41

3) OBJECTIF DE LA SAMARIA

1

7

Le mouvement national de la Samaria a pour objectifs:

- de promouvoir et de développer à travers les actions communautaires de la jeunesse :

a) la fraternité, l'entre-aide et la solidarité natîonale

b) les valeurs culturelles et artistiques nationales

c) la pratique des activités éducatives.

- de créer et d'entretenir chez les jeunes l'esprit patriotique et civique, le respect des
valeurs sociales;

- d'informer, de sensibiliser, d'animer l'ensemble de la population et les jeunes en
particuliers sur les problèmes du développement national.
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- de les organiser en vue d'une meileure intégration dans le processus de
développpement du pays et de favoriser par là- même la promotion individuelle et collective
des jeunes par les actions appropriées;

4) ORGANISATION

La samaria de village, de campement ou de quartier est la cellule de base du Mouvement
National de la Samaria. Elle est dirigée par un SERKl Samari entouré des membres du bureau
et comprend 15 à 25 membres dont 5 à 7 femmes.

A titre indicatif, voici la composition d'un bureau de Samaria

1- Serki Samaria : chef des jeunes

2- Dam Gala dima : Supléant du chef des jeunes

3- Magagia-Zannakoye : résponsable de la section féminine

4- El Galadima : supléante de la responsable des femmes

5- Magagin gari : maire du village

6- Magatakarda : sécretaire général

7- Mai Adjia : trésorier général

8- Agia Malaimakia : trésorière adjointe

9- Alkali : juge des conflits entre les jeunes

10- Sarkin aiki : responsables des travaux publics

11- Sarkinwassa : responsable des activités sportives

12- Sarkin amachoua : responsable des activités de fêtes

13- Saraounia ana choua : responsable féminine des fêtes

14- Sarkin baki : responsable des hôtes

15- Saraounia baki : responsable féminine des hôtes

)6- Laouya : avocat des jeunes

17- Dogari : chargé de garde et de maintien d'ordre

18- Sarkin diya (Sadagari dombo) : animateur des jeunes

19- Sarkine yara : responsabJe des minimes

20- Sarkine boula: responsable de l'hygiène et salubrité

21- Saraounia boula: responsable féminine de l'hygiène et de la salubrité



22- Sarkin kombo : "chef des vaniteux"

23~ Sarkin noukoura : "chef des tristes"

Ces membres du bureau sont élus selon les besoins du milieu et de l'importance de la Sarnaria.

Le mouvement National de la Samaria est organisé en :

- sarnaria de village, de campement ou de quartier

- conseîllocal au niveau des cantons et des groupements

- conseil sous régional au niveau des arrondissements et communes

- conseil régional au niveau des départements

- conseil national au niveau national

Il a été dénombré plus de 9000 samaria au niger au cours de cette réhabilitation

5) LES fONCTIONS DE LA SAMARrA

Les samaria jouent deux fonctions fondamentales:

5-1) une fonction économique :

La sarnaria organise des travaux collectifs utiles au village:

- champs collectifs

- travaux d'intérêt commun (construction de classes sahel vert, salubrité
publique, sécurité villageoise, etc ... )

Gaïya ou Bagou (entraide)

5-2) fonction sociale;

La samaria est un organisme d'éducation morale, civique. physique et sportive de ses membres
par :

- l'organisation de la vie en groupe

- l'exemple de ce qu'il faut faire et le respect des prescriptions

- l'apprentissage des techniques agricoles, artisanales, etc ...

- la compréhension mutuelle et la consolidation de l'unité nationale

- l'organisation des activités culturelles et artistiques et des sports traditionnels.



6) LES REALISATIONS DE LA SAMARIA

Réabilitée le 07 septembre 1974 par le Président du Conseil Militaire Suprême (CMS), la
Samaria est dès Jars devenue la structure essentielle à travers laquelle la jeunesse nigérienne
apporte une contribution inestimable à l'effort de développement national.

Ainsi la Samaria à largement participé à la réalisation des programmes du gouvernement:

a) Pour l'autosuffisance alimentaire:

Notamment par l'exploitation de périmètres aménagés, la création et l'entretien de champs
collectifs, des activités maraîchères pour un montant de 3.146.588.400 frs.

~ Plus de 672 ha ont été mis en valeur par les Samaria sur les périmètres aménagés
pour une production estimée à 2 830400 000 francs

- L'exploitation des champs collectifs se chffre à 312 238 400 francs.

Mil 10891,20 tonnes soit

Niébé, 300 tonnes soit

Arachide 200 toMes sail

Sorgho. 170 tonnes soit

Maîs, 80 tonnes soit

76238400 f

3000 000 f

159400000 f

68 000 000 f

5 600 000 f

- l'exploitation de salines estimée à plus de 79 tonnes. soit environ 3 950 000 f.

b) Pour le développement de l'éducation:

la samaria a fourni la main d'oeuvre pour la construction de plus de 2000 classes réparties SUI

tout le territoire national. Cette contribution substantielle est estimée à 785 442 000 francs.

c) Dans le cadre de la lutte contre la désertification:

A travers les différentes opérations "sahel vert" la samaria a planté depuis 1975, environ 2 500
000 arbres. Ces opérations ont mobilise 17 000 jeunes sur toute l'étendue du territoire
national.

d) Dans le domaine économique el social:

La sarnaria a largement participé à la construction de dispensdaires, de routes, de mosquées,
de pharmacies, de puits, de marchés, de foyers de samariya ainsi qu'à des opérations de
salubrité publique. Dans le cadre de l'assainissement des moeurs, elle a contribué à la lutte
contre le gaspillage économique, la consommation de stupéfiants et les vols. A titre indicatif,
l'apport de la samaria dans ce domaine est évalué à 1.085.000.000 frs pour les actions
suivantes:

- construction et entretien de dispensaires: 178.000.000 [rs

- construction et entretien de mosquiée : 94.000.000 Crs
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- construction et entretien de 108 foyers de la samaria : 813.000.000 frs

e) Sur le plan culturel

Par le Festival National de la Jeunesse, les championnats de jeux et sports, les fêtes
périodiques, la samaria a contribué à la revalorisation et au développement du patrimoine
culturel et artistique.

Pour toutes ces activités menées esentiellement à travers les brassages des jeunes (festivals,
échanges inter-samaria, fêtes, championnats divers) la samaria a soutenu les inlassables efforts
du Conseil Militaire Suprême et du Gouvernement pour la réalisation et la consolidation de
J'unité nationale.

De 1974 à 1987, la samaria a réalisé dans les domaines de la production agricole du
reboisement, de l'éducation, de la santé et de la culture près de 10 milliards d'investissement.
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BI L' A.F.N OU LA TRAJECTOIRE DE LA CONSTITUTION
DU MOUVEMENT ASSOCIATIF FEMININ

1/ AVANT 1987

- Depuis toujours, les pratiques traditionnelles d'entraide et solidarité offraient aux
femmes des cadres de regroupements à l'intérieur d'une même famille, d'un même quartier ou
d'un même village : à l'occasion des accouchement, des mariages, des récoltes, des
funérailles ... , les fenunes d'un même groupe socio-culturel mettaient leurs ressources
(physiques, matérielles, ou financières) en conunun pour aider la personne ou la famille
concernée.

Ces pratiques de solidarité, dont la plus COfmue est la "tontine" s'éxercent encore de
nos jours dans les villages et dans les quartiers des centres urbains.

- EN 1961, la première organisation féminine de caractère moderne fut créée par la
1ère république.

"l'Union des Femmes du Niger" rassemblait essentiellement les épouses de l'élite politico
bureaucratique. Elle fut dissoute en 1974, en même temps que la première République.

- A LA FAVEUR DE L'ANNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME
INSTAUREE EN 1975 par les nations unies, le régime d'exception du président S.
KOUNTCHE créa "J'Association des Femmes du Niger". L'A.F.N a été jusqu'en 1991 le seul
cadre d'organisation, de mobilisation et d'expression pour les femmes. L'A.EN servait
essentielement les objectifs de la politique d'encadrement et de contrôle socio-éducatif.
Chaque hameau et chaque village du Niger avait sa sous-section AFN.

Cene structuration de l'AFN jusqu'àla base à contribué à donner naissance aux premiers
groupements féminins de production (petit commerce. maraîchage... ) et de gestion grâce aux
énormes moyens dont disposait l'association.

- A PARTIR DE 1976, des associations (corporatives) regroupants les agents des
banques. de l'état et du secteur commercial (comme par exemple l'AFCEN) ont vut le jour.
Suite à un appel lancé par le Sécrétariat d'Etat à la Condition de la Femme, elles se sont
multipliées en touchant la quasi totalité des corps professionnels du secteur public et du
secteur privé.

2) DEPUIS LA DECRlSPATION (A PARTIR DE 1987)

- l'avénement déterminant pour le nouvel essor de la vie associative féminine a été la

mobilisation générale des femmes LE 13 Mai 1991 pour exiger leur participation à la
préparation et aux assises de la conférence nationale. Une force nouvelle, différente de celle
que représentait l'appui de l'état à l'AFN. a pénétré le mouvement associatif féminin: c'est
l'éveil politique.

"•!..



- La naissance du RDFN a été le premier fruit de cet 2veil politique. Plusieurs femmes
qui avaient cvonduit la "révolte des femmes" du 13 Mai 91 s'y sont retrouvées.

- En même temps la libéralisation de l'encadrement du monde rural en faveur de
l'intervention des ONG a enrichi le paysage associatif avec la multiplicartion de groupements
féminins indépendants de l'AFN.

II! LES ASSOCIATIONS DE LA DERNlERE VAGUE

Demander le nombre d'associations en exercice au niger serait une colle même pour les
services du Ministère de l'Intérieur chargés de leur enregistrement. La raison est que ces
services ne disposent que du nombre d'associations en règle vis à vis de la législation
nationale. Il faudrait multiplier le nombre par trois ou quatre pour avoir le chiffre
approximatif. La raison est toute simple:

Il se passe généralement un temps assez long entre la date de création de l'association, le
d2pôt de son statut auprès des autorités compétentes (sous préfets et maires) et la date de
parution de l'Arrêté Ministériel autorisant l'exercice. Dans la pratique, dès réception du
récépissé provisoire, les associations commencent officiellement leurs activités. Cet essor
prodigieux du mouvement associatif a été quelque peu altéré depuis qu'il est demandé aux
membres fondateurs d'insérer dans le Journal Officiel l'Arrêté d'autorisation dans les 30 jours
qui suivent sa réception. Et cene insertion, jadis gratuite est devenue payante (une somme
importante à défalquer).

Voyons comment se créent les associations de la dernière vague.

10 CAS DE FIGURE: INITIATIVE ASCENDANTE:

Des jeunes gens d'lm même quartier ou ayant fréquenté un même établissement prennent
conscience que leur cursus scolaire ou la formation qu'ils ont reçus n'est pas à la mesure de
leur ambition. Pour ceux qui ne travaillent pas encore les offres d'emploi disponibles ne
correspondent pas à leur profil. La Fonction Publique offrant de moins en moins d'emplois.
Même ceux qui y travaillent se rendent compte rapidement qu'il s'agit d'un milieu trés
ennuyeux, monocorde, peu inventif, qui ne pennet pas toujours à un jeune talentueux très
ambitieux de s'affirmer pleinement.

Et puis, les jeunes constatent que tous les jours on parle de telle ou telle aSSOCiatIOn,
intervenant dans teHe ou telIe région auxquelles teJJe ou telle Institution Internationale offre
des moyens matériels et financiers. Ces jeunes se disent pourquoi pas eux ? L'approche
associative leur permet parallèlement à leur emploi officiel (et pour ceux qui ne travaillent pas
en attendant leur premier job) de tester leur capacité d'organisation afin d'atteindre des
objectifs qu'ils se sont fixés.



Mettre ensemble leurs idées, les défendre en vue de la réalisation d'W) déssein collectif... La
suite est une routine. Ils se réuniront à dix ou vingt en une Assemblée Constitutive pour mette
en place un bureau provisoire, s'entendre définitivement sur la dénomination exacte, les
membres fondateurs et le domaine d'intervention de cette association. A l'issue de la réunion
certains d'entre eux seront chargés de l'élaboration des textes constitutifs (statuts et réglements
intérieurs). C'est une des tâches les plus faciles du monde. L'exercice consiste à trouver les
textes d'une association déjà existante puis on utilise du blanco pour effacer et remplacer
partout dans le texte le nom de J'association déjà existante par celle qui vient d'être créée. Les
textes constitutifs sont prêts.

On les photocopie en plusieurs exemplaires qui seront par la suite déposés dans une Mairie ou
une SouslPréfecture pour reconnaissance. Un récipissé provisoire est donné sur place.
L'association est née. Les membres fondateurs pourront solliciter auprès de l'üRTN
l'autorisation d'intervenir dans l'émission consacrée aux associations (Tribune) pour se faire
connaître du grand public. Lorsque le journaliste de service posera les questions désormais
classiques sur les objectifs, la stratégies et les moyens d'actions de cette nouvelle association,
les membres fondateurs venus pour la circonstance faire le "m'as tu vu" diront aux détails près
ce que ceux qui les ont précédés à cette anterme ont récité. Les télespectateurs se sont ainsi
rendus compte que toutes les associations (que nous avons nommé de la nouveJ)e vague) ont
tes même objectifs, la même stratégie (celle de l'initiative à la base).

Enfin pour exister, elles comptent toutes sur le financement des organisations internationales
auprès desquelles elles ont déjà déposé des projets élaborés selon la même procédure que leurs
textes constitutifs. Tous le contraire de la philosophie du développement à la base qui veut
que l'on compte d'abord sur ses propre moyens. Il est inutile de donner des exemples. Le cas
de figure concerne en premier lieu un grand nombre d'associations de jeunes. Un des aspects
positifs réside dans le fait que l'initiative vient généralement des jeunes eux mêmes, qui
identifient et visent conune groupes cibles d'autres jeunes urbains ou ruraux auxquels sont
proposés les programmes d'action ...

2° CAS DE FIGURE: INITIATIVE DESCENDANTE:

Parmi les associations créées récemment (celle de la dernière vague) il arrive que l'idée de
struture d'intervention soit proposée aux associations (directement ou indirectement).
L'iniative ne vient ni des membres fondateurs. ni des populations cibles, mais des pouvoirs
publics ou Organisations Internationales (généralement des bailleurs de fonds). Prenons le cas
de la santé. Des bailleurs de fonds peuvent ne pas être satisfaits du rytlune du développement
des services de santé publique ou du mode de gestion des fonds alloués dans le cadre par
exemple de la protection maternelle et infantile ou des programmes d'informations, éducation
et communication (fEe) des Institutions Internationales comme l'USAID, l'UNICEF ou l'OMS
qui s'intéressent au secteur de la santé. encouragent la mise en place d'une association de droit
privé mais qui bénéficiera des fonds de ces Institutions. Des associations comme ANBF (à
couvenure internationale) sont nées de cette démarche. D'autres associations du même lype
existent dans d'autres secteurs comme l'agriculture, l'environnement, l'éducation, etc. L'idée
des bailleurs de fonds est de remplacer progressivement les projets (mal gérés) par ces types
d'association avec la bénédiction des pouvoirs publics (sous la pression des baileurs de fonds)
qui les autorisent à utiliser les infrastrl.1ctures de l'état.
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Il QUELQUES DONNEES DE BASE

Toute planification de développement exige une pnse en compte de l'évolution des
populations. Cette évolution est en grande partie influencée par les caractéristiques
démographiques (la structure par âge, sexe... ) et éducatives (niveau de scolarisation.... ).

Ces différentes caractéristiques pennenent de saisir le potentiel productif et
reproductif de toute communauté humaine. Elles offrent à tous les bases d'une bonne
prevision.

Le présent chapitre se propose d'étudier ces différentes caractéristiques au niveau de la
population jeune du niger SUR LA BASE DES DONNEES DE L'ENQUETE
JEUNESSE qui s'est déroulée en 1995 sous la direction technique du Ministère de la
Communication, de la culture, de la jeunesse et des sports.

Al LES CARACTERISTIQUES DEMOGRAPHIQUES

11 IMPORTANCE NUMERJQUE DE LA JEUNESSE DANS LA POPULATION
NIGERIENNE

La population du niger était de 7 251 626 habitants en 1988 (selon le recencement général de
la population) et l'enquête jeunesse ra estimée à 8 22] 442 personnes en 1993 (résultats de
l'enquête sur les besoins et aspirations des jeunes au niger). Au moment de l'enquête on a
dénombré 1 375846 personnes agées de 15 à 25 ans soit 16,7 % de la population totale_
Cene proportion était en 1988 de 16.8 %.

On peut supposer que l'enquête a bien estimé la population jeune. Par conséquent, les
conclusions qui sont sorties de l'analyse des données sont applicables à toute la jeunesse du
niger même si les zones nomades n'ont pas été suffisamment touchées pour des raisons liées à
la sécurité.

TABLEAU] : EVOLUTION DES JEUNES ET TOTAL ENTRE 1988-93

SOURCES POP TOTALE POP JEUNE PROPORTION DE LA
POP JEUNE

RGP1988 7251 626 1218273 16,8

Enquête 8221 442 1 375 846 16,7
Jeunesse
92-93
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2° STRUCTURE DE LA POPULATION JEUNE

Il ressort que les départements de Tillabéri, Zinder, Maradi et Tahoua regroupent à eux seuls
73,7 % de la population totale jeune avec respectivement 21,4 % , 17,7%, 17,6% et 17,0% des
jeunes du niger. Dosso vient en cinquième position avec 15,4%.

Les autres régions (Agadez, Diffa et Niamey) se partagent les Il % restant parmi lesquels
Niamey dispose de 7,48%

Le cas de la Communauté Urbaint; de Niamey, 7,48% de la population jeune de Niger, traduit
l'attraction que cette ville (capitale) excerce sur les jeunes.

TABLEAU 2;

REPARTITION DE LA POPULATION JEUNE SELON LES DEPARTEMENTS

DEPARTEMENT POP TOTALE PROPORTION POP JEUNE PROPPAR
DU DEPI POP DU DEPT DU DEPT RAPPORT

PAR RAPPORT A LA POP
A LA POP TOTALE TOTALE

JEUNE

AGADEZ 113604 1.38 % 16 179,1 17 %

DIFFA 193 397 2,35 % 30643,2 23 %

OOSSO 1 209082 14.71 % 211 850 5.40%

MARADI 1 620406 19.71 % 242 373 17,62 %

TAHOUA 43J 291 17,42% 243086 17,01 %

TILLABERl 1 548439 18.83 % 294 139 21,38%

ZINDER 608413 19.56 % 243 729 17,71 %

NIAMEY 496809 6,04% 102847 7,48 %

2-1/ Structure de la population jeune selon le milieu de résidence

Sur les 1 375 846 jeunes que comptait la population du niger en 1993, 20,5% vivent en milieu
urbain. Cette proportion des jeunes urbains était de 16,7% au recensement de Mai 1988 soit
un différentiel de 3,8 % entre 1988 et 1993.

Malgré cette relative augmentation des proportions des jeunes urbains, environ 85% de la
population jeune vivent en milieu rural au niveau de tous les départements où l'enquête a porté
aussi bien sur les zones urbaines gue rurales sauf à Diffa (77,55%).



Ainsi la proportion des jeunes urbains est très faible à Tillahéri : moins de 5% tandis que le
niveau le plus élevé est enregistré à Diffa 22,45%.

Les départements de grande concentration humaine (Tillahéri, Zinder, Maradi, Tahoua et
Dosso) comptent environ 90 % de jeunes vivant en milieu rural.

Tableau 3 :

REPARTITION DES JEUNES SELON LE MILIEU DE RESIDENCE ET SELON LES
DEPARTEMENTS

REGIONS AGADEZ DIFFA DOSSO MARADI TILLABERl

% URBAIN 100 22,45 9,89 15,90 4,76

%RURAL 77,55 90, Il 84,10 95,24

ENSEMBLE lOO 100 \00 100 100

TAHOUA ZfNDER NIAMEY ENSEMBLE

10,05 16,16 100 20,5

89,95 83,84 79,5

,t 00 ~ OQ ;\00 ~OO

NB:
~ Pour agadez, l'enquête n'a porté que sur la population urbaine (insécurité)

- la localité de niamey ne comporte que la population urbaine

2-21 Structure de la population jeune selon l'âge

L'analyse de la structure par âge des jeunes doit être menée avec beaucoup de prudence. En
effet, la mauvaise déclaration d'âge, marquée par une préférence pour les âges ronds (15,20,
25 ans) est courante au niger. Ainsi, pour arriver à une meilleure représentation, l'enquête
jeunesse a porté sur les groupes d'âges (15 - 19 ; 20 - 24 et 25 et plus).

2-31 Structure selon le sexe

La répartition des jeunes par sexe fait ressortir une prédominance du sexe féminin (54 % de la
population jeune totale).

On constate également pour les âges inférieurs à 20 ans une proportion plus élevée des
femmes parmi les jeunes. Au delà de 20 ans cette prédominance des femmes reste constante
sauf à 24 ans.
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TABLEAU 4:

STRUCTURE PAR ÀGE ET SEXE DE LA POPULATION JEUNE AU NIGER

AGES HOMMES FEMMES ENSEMBLE % DE LA POP JEUNE TOTALE

15 78 052 87909 16596 J 12,06

16 62379 54971 17350 8,53

17 62 189 61 079 123 268 8,96

18 81 780 85479 167256 12,16

19 48800 47466 91266 6,63

20 77 699 108980 186679 13,57

21 38355 75900 114 255 8,30

22 38390 3960] 77 991 5,67

23 40081 47737 7818 6.38

24 45215 43530 88745 5,86

25 65 192 90065 55257 2,13

ENS 633 132 742714 1 375 846 100,00

BI CARACTERlSTIQUES EDUCATIVES:

LES JEUNES ET L'INSTRUCTION:

l'examen du tableau 5 montre que des différences énormes existent entre les proportions de
femmes et d'hommes à chaque niveau d'instruction. La sélection commence dès le niveau
collège où les proportions sont de 60 % d'hommes et 40 % de femmes. Au niveau de second
cycle du secondaire (lycée) ces proportions passent à 73 % contre 27 % respectivement. dE
Même deux jeunes sur trois du niveau supérieur sont de sexe masculin.

Les enseignements coranique et professionnel sont largements dominés par les hommes (60 et
89 %).



TABLEAU 5:

PROPORTION HOMME FEMME SELON LE NIVEAU D INSTRUCTION

SEXE PRlM COL LYCEE SUP ECOLE PROF NON ENS
COR SCOL

MAS 50.85 59,86 73,20 66,41 89.49 60,06 32.35 39,67

FEM 49.1 5 40,14 26,80 33-59 10.51 39,94 67,65 60,33

ENS 100 100 100 100 100 100 100 100

ru DE LA VIE ASSOCIATIVE

Quelle est l'ampleur du regroupement associatif parmi les jeunes? A quel type d'organisation
adhèrent ils? C'est à ces différentes questions que nous allons tenter de répondre dans cette
partie sur LA BASE DES ARCHIVES ET DES ENTRETIENS avec les responsables du
Ministère de l'Intérieur et de la Direction de la Jeunesse et des Loisirs d'une part. D'autre part
sur LA BASE DES CONTACTS AVEC DES INSTANCES D'ASSOCIATIONS nationales et
de leurs sections dans la communauté urbaine de Niamey (bureau national et section
communal de Niamey de la Samaria ; bureau national et section communal de Niamey du
RDFN). Cela nous permettra de procéder à un premier essai de classification des organisations
du point de vue de ce qui lie leurs membres et de ce qui fait la force et les limites de chaque
type d'organisalion.

Cette première classification. à travers les questions qu'elle amène à se poser, nous mettra sur
le chemin d'un essai de construction d'un tableau plus global du paysage associatif nigérien.

Al PARTICIPATION DES JEUNES AUX ORGANISATIONS

Le nombre de jeunes nigériens appartenant à une organisation est estimé dans les archives de
la direction de la jeunesse, à 611 976 soit 44,48 % des jeWles (total de l'enquête jeunesse).
Ainsi deux jeunes sur cinq appartiennent à une organisation. Mais le degré de fréquentation
est disparate selon les régions)e niveau d'instruction, la situation d'activités, etc. Avant de
décrire ces disparités nous allons voir quels sont les types d'organisations auxquelles
participent les jeunes Nigériens.

BI PROFIL DES ORGANISATIONS

Nous avons identifié au cours de nos recherches trois (3) catégories d'organisation qui
regroupent l'ensemble des jeunes appartenant à une organisation. Il s'agit de la Samaria de
l'AFN et du RDFN d'une part ; des groupes indépendants (allant des ONG aux groupes d'amis)
d'autre part, et enfin les groupes des jeunes appartenant aux partis politiques. La Samaria,
l'AFN et le RDFN qui sonl fréquentés par environ J5% des jeunes sont les dernières
organisations des jeunes en nombre d'adhérents. Cela peut s'expliquer par l'affaiblissement de
ces types d'organisations (Samaria, AFN particulièrement) instituées au lendemain de
l'avènement au pouvoir de l'armée en 1974.

Les partis Politiques semblent également avoir compris l'importance des organisations des
jeunes comme moyen de diffusion et propagande partisane. Par conséquent ils ont entrepris
dlorganiser leurs militants en associations. Ces deux types d'organisations (Samaria, AFN,
RDFN et club de partie politique) à caractère politique et culturel dans une certaine mesure
regroupent un peu plus du 1/3 des jeunes appartenant à une organisation. Le reste des jeunes



appartenant à une organisation se retrouvent dans des organisations indépendantes allant des
ONG aux groupes d'amis.

L'examen de la vie associative fait également ressortir des disparités aussi bien au niveau du
degré de fréquentation que du type d'organisation fréquenté selon le milieu, Je sexe et le
niveau d'instruction.

CI DISPARITES REGIONALES

1) LA PARTICIPATION SELON LES REGIONS

D'une façon générale les jeunes résidant en milieu rural participent moins à la vie associative
actuelle que ceux vivant en milieu urbain. (exode, affaiblissement de la Samaria). D'autre part,
les départements de Niamey et Zinder ont un taux de participation plus grande que dans les
autres départements. la communauté urbaine de Niamey est de loin celle qui regroupe aussi
bien en valeur relative qu'en valeur absolue le plus grand nombre de jeunes appartenant à une
organisation.

Viennent ensuite respectivement les départements de Maradi, 00550, TilIabéri, Taboua, Diffa
et Agadez. Mais c'est surtout dans les départements de Diffa et d'Agadez que la participation
des jeunes aux organisations est très limitée. (rebéllions).

2) TYPE D'ORGANISATION SELON LES REGlONS

Le type d'organisation varie aussi selon le milieu de résidence et/ou selon les régions. Ainsi en
milieu rural la Samaria et l'AFN sont les types d'organisations dominants tandis qu'en milieu
urbain les groupes indépendants sont le type le plus fréquenté. En milieu rural en effet, près de
la moitié des adhérents à une organisation des jeunes appartient à la samaria. Les clubs
indépendants viennent en seconde position. En milieu urbain par contre la Sarnaria ne vient
qu'en troisième position selon le nombre d'adhèrents tandis que les groupes indépendants
prennent la tête avec la moitié des adhèrents à une organisation, suivis des clubs des partis
politiques qui regroupent plus du quart des adhèrents. Les disparités sont également grandes
selon les départements: ainsi selon le type d'organisation majoritaire (qui comprend le plus
grand nombre d'adhèrents) on peut établir la classification suivante:
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- les départements où les organisations indépendantes sont majoritaires: il s'agit du
département d'Agadez, de Diffa et celui de Zinder.

- les départements où la Samaria est majoritaire: il s'agit des départements de DOS50,

Maradi, Tahoua et TiHabéri.

- A Niamey enfin où les clubs des partis politiques sont majoritaires suivis de près par
les groupes indépendants; tandisque la Samaria n'est que troisième.

DI INFLUENCE DES FACTEURS SOCLA.UX

Il Participation aux organisations des jeunes selon le sexe

Les jeunes garçons sont beaucoup plus nombreux à participer à la vie associative que les
jel.U1es filles. La non participation des filles à ces activités peut être expliquée par plusieurs
causes. D'une part les filles se marient généralement plutôt que les jeunes garçons. Or la
femmme mariée, en dehors de l'interdiction qui lui est généralement imposée par la société et
son mari de sortir de sa maison, est certainement beaucoup moins disponible, car ce sont les
femmes qui s'occupent des tâches ménagères et de l'éducation des enfants. De plus, même les
jel.U1es filles n'ont pas la liberté toujours de sortir et de fréquenter le milieu extérieur. Ainsi si
la proportion des jeunes garçons appartenant à une organisation de jeunes croit avec l'âge, on
remarque au contraire que chez les filles appartenant à une organisation de jel.U1es baisse selon
l'àge des jeunes filles. ce qui signifie que plus elles grandissent moins elles participent à la vie
associative contrairement aux garçons.

2) INFLUENCE DU NIVEAU D'INSTRUCTION

Il nous a été donné de relever que les jeunes appartenant aux deux classes extrêmes du niveau
d'instruction en l'occurence ceux qui n'ont jamais été à J'école et ceux ayant atteint le niveau
supérieur sont les moins nombreux à participer à la vie associative actuelle.

Par contre, panni les jeunes ayant atteint le niveau primaire et ceux ayant atteint le secondaire,
la participation à la vie associative est relativement élevé. Mais c'est surtout sur la catégorie
d'association adhérée que l'influence du niveau d'instruction est plus significative. En effet,
J'instruction a un impact "négatif" sur la participation des jeunes aux activités de /a Samaria et
des clubs des partis politiques tandis qu'elle favorise le regroupement au sein d'organisations
indépendantes. Parmi les jeunes ayant fréquenté les écoles professionnelles la participation
aux activités de la samaria est également très faible. Enfin les jel.U1es pratiquant les écoles
religieuses ne participent que de façon modeste aux activités de ce type d'organisation.
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El CONCLUSION

La participation actuelle des jeunes à la vie associative appelle le constat suivant: les jeunes
nigériens participent actuellement très peu aux activités des associations à but non lucratif
(associations culturelles, sportives, politiques, clubs d'amis, ... ) tandis qu'ils sont en grande
majorité tournés vers les associations à but lucratif c'est à dire destinées à la production et à la
création de richesse.

L'intérêt manifesté pour les assocIatIOns à but lucratif renforce donc l'option du
développement à la base à travers les micro-réalisations dont les associations sont le véritable
outil de promotion.

En effet, ce choix de politique de développement maintes fois exprimé apparait comme
réalisable et adopté à la conception de notre jeunesse.



TROISIEME SERIE DE NOTES

LES DIX COMPOSANTES DU PAYSAGE ASSOCIATIF NIGERIEN

( ESSAI DE CONSTRUCTION D UN CADRE INTERPRETATIF)
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V LA RECHERCHE D1UN CADRE D'ANALYSE DU MOUVEMENT

ASSOCIATIF

Nous avons donc réalisé sur le terrain trois (3) "recormaissances". La première auprès d'une
ancienne organisation nationale de jeunesse (samaria), puis une seconde dans un champ
associatif féminin (AFN) enfm une troisème sur un espace exploré avec quelques responsables
de ces deux grandes associations su-citées. Ceci a permis, à partir de ce que nous avons
découvert, de remonter des filière associatives. Ces trois explorations nous [ounUssent des
angles de vue complémentaires. A partir d'eux, on peut déjà mieux présenter la façon dont est
construit le paysage associatif au niger.

Mais l'étude ne peut pas prétendre explorer de façon exhaustive ce paysage associatif. Il
ne parait pas indiqué de chercher à le faire même, car le mouvement associatif nigérien évolue

actuellement très rapidement. C'est plutôt un DISPOSITIF D'OBSERVATION

PERMANENTE qu'il faut définir pour le saisir.

Mais pour observer et comporendre, il faut se donner un cadre permettant d'avoir pris sur la
réalité. Il est donc plus approprié d'orienter notre travail vers la construction d'un tel outil.

1~ 1 Notre OBJECTIF est de disposer d'un outil de répérage permettant de

COWf"AITRE" le paysage associatif.,pe l'ANALYSER et de s'y situer.

Pour faciliter cette connaissance. nous avons cherché à IDENTIFER LES

COMPOSANTES de ce monde associatif de telle façon que l'on puisse savoir à quelle
partie du paysage on a affaire lorsque l'on rencontre une nouvelle organisation. Le tableau qui
va se construire ici devrait progresivement être complèté et précisé.

Pour analyser les dynamiques, il est important de comprendre comment ce paysage s'anime.
Notre outil doit aider à saisir les RELATIONS entre ces diverses compos~tes, la façon dont
elles s'influencent mutuellement. Il doit également permettre de saisir les sens des
EVOLUTIONS de chacune de ces composantes, comment une organisation donnée peut
passer d'une situation à une autre. Le cadre d'analyse peut ainsi servir non plus seulement

d'outil de connaissance, mais d'OUTIL D'INTERPRETATION pour chercher à dégager

quels sont les FACTEURS qui produisent certains effets, quelles sont les CHANCES et les

NfENACES qui affectent le devenir de chaque composante du mouvement associatif.

- Pour se situer, cet outil sera utile aux différents acteurs concernés (qu'ils soient

"appuyeurs" ou "acteurs à la base" si d'abord il permet à chacun de se préciser à lui même OU

IL TROUVE PLACE dans ce paysage, quel rapport jJ entretien ou n'entretient pas) avec
les autres composantes. Il pourra alors disposer de meilleurs points de repères pour décider

dans quels domaines il doit agir/ne pas agir, il est plus indiqué pour lui de s'insérer DANS

une composante de ce paysage pour y travailler ou de rester en DEHORS.

1-2 CET OUTIL DE RECHERCHE DOIT ETRE CONCU DE
FACON PROGRESSIVE, AVEC DES QUESTIONS APPROPRIEES, DES

REPONSES EN TERMES D'HYPOTI-ŒSES ET OPERATIONNEL
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- Le repérage auquel nous avons procédé pour le compte de notre étude nous a permis
d'analyser soit à travers des témoignage et des docwnents ; soit directement sur le terrain
quelques 15 organisations de type assiciatif (10 organisations à la base, 5 organisations
structurantes) dans la communauté urbaine de Niamey; soit pour avoir travaillé pendant 13
ans (en qualité de départemental de la culture) avec les association dans les départements de
Zinder. Maradi, Agadez. Niamey.

C'est sur la base de cet échantillon et aussi de ces expérience qu'à été construit notre tableau
du paysage associatif nigérien.

Il Ya cependant bien évidemment des "trous" dans ce tableau. Il doit donc continuer d'être
complète et affiné.

C'est en cela qu'il se présente d'abord comme un outil de recherche.!l faut aussi

FORMULER LES BO:NNCS QUESTIONS ET Y AREPONDRE EN TERMES
D'HYPOTHESES. Dans ce sens, deux phénomènes attirent d'emblée l'attention quand on
commence à découvrir le paysage associatifnigérien ;

. Le premier est l'ECLOSION de multiples organisations associatives après le régime
d'exception du président KOONCHE.

la première question qui nous intéresse ici est celle de savoir s'il s'agit d'un feu de paille, d'Un

phénomène superficiel, ou si cette éclosion tend vers la constitution d'Wl TISSU

ASSOCIATIF A LA BASE. En d'autres tennes si la société civîle se construit
actuellement à travers ce mouvement associatif. et quel type de société civile s'élabore.

. Le deuxième phénomène est l'existence d'INTER-RELATIONS entre les
différentes composantes de ce paysage.
Du point de vue de l'affirmation des organisations, on se demandera qui influence qui et dans
quel sens, qui renforce quoi.
On ne peut repondre dans un premier temps à ces questions qu'EN TERME

D'HYPOTHESES. On en formulera certaines ici, mais cet outil devrait permettre de les
corriger et de continuer d'en formuler dans un esprit de recherche permanente.

Il faut enfin opérationnaliser ce cadre d'analyse en l'utilisant comme BASE DE

REFLEXION ET DE DISCUTION sur le rôle que l'on peut jouer dans le renforcement
du mouvement associatif nigérien à la base.

On peut par exemple s'en servir ou s'en inspirer pour se poser les questions de savoir "où
sommes-nous ?", "que voulons nous faire avec qUÎ ? "comment ?"

1 - 3 Le paysage est analysé dans le tableau à deux niveaux:

- Le paysage à la base:
On s'est attaché ici à caractériser les divers types d'organisations de base, c'est à dire les

organisations d'acteurs-réalisateurs qui se mobilisent et réalisent des actions.
Les points d'observation que l'on a retenu pour les analyser sont les suivantes:

qui sont ces acteurs?

qu'est-ce-qui les lie entre eux?
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où puisent-ils leur force?

quels liens ont-ils avec d'autres acteurs?

que veulent-ils?

que font-ils?

vers où semblent-ils aller?

- Les associations stimulatrices:
Ce sont des organisations de type associatif (grandes associations nationales, ONG,... ) qui ne
réalisent pas d'actions motrices mais qui. chacune à travers sa stratégie particulière (caratérîsée
par ses objectifs, ses moyens d'action), influencent la structuration des organisations à la base.

C'est pourquoi on les appelées ici "organisations structurantes".

Ces organisations, qui sont celles que l'on repère le plus facilement dans le paysage associatif
car eUes ont en général un statut fonnalisé (ce qui est plus rarement le cas des organisations à
la base), stimulent la vie sociale nationale.
Les questions que l'on s'est posé pour chercher à caratériser les organisations de ce type sont
différentes de celles relatives aux organisations de base:

quelle est leur origine?

qui les compose? qui les contrôle ? (qui les finance ?)

quels sont leurs mobiles?

quels sont leurs principes, méthodes, moyens d'action?

quels sont leurs rapports avec les organisations à la base?

quels sont leurs rapports avec d'autres acteurs sociaux ?

comment tendent elles à évoluer?

On se référera au tableau de la page 33 pour suivre la façon dont se situe chaque composante
sur ces deux niveaux, repérer les principales relations qu'elles entretiennent entre elles et les
évolutions qu'elles sont susceptibles de connaître. Le tableau va nous permenre de
systématiser les observations éparses présentées dans les précédentes notes de cette étude.

IV LES QUATRES COMPOSANTES DU PAYSAGE DES ORGANISATIONS DE
BASE

2-1 COMPOSANTEI: Les groupements suscités et dépendants

2-1 ~ J De quoi s!agit il ?

Les groupements appartenant à ce premier type sont les plus facilement repérablesdans le
paysage des organisations à la base car ils sont signalés par les organismes qui les encadrent.
A vant la "décrispation", ces groupements étaient les seuls autorisés.
Il s'agit des groupements féminins de l'AFN, des groupements des jeunes de la
samaria1 des groupements associatifs et artistiques, tous rattachés à des grands
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appareils associatifs para-étatiques que nous retrouverons ultérieurement
(composante 5).

2-1 ~2 Qui sont leur membres? que font ils? qu'est ce qui les
lie? quelle est la force de ces organisations?

Ces organisations sont en général thématiques et sont constituées autour de J'exercice d'une
activité précise (production agricole, production artistique et culturelle, activité sportive,... ).
Elles ont rarement lU1e base sociale profonde. L'unité sociale sensibilisée est "le village", "le
quartier".

Le lien est donc ici d'abord de nature externe: c'est l'apport extérieur. C'est la réalisation en
commun des activités proposées par le projet.
La force de ces organisations est apportée par les moyens du projet et sa protection, et ce que
veulent les membres de ces groupements c'est continuer de bénéficier de ces apports pour
satisfaire leurs aspirations. Ces groupes ont rarement d'autres stratégies communes que de
chercher à obtenir du projet qu'il "ajoute un peu".

2-1-3 Quelles perspectives offrent ils?

La durée de vie de ces organisations suscitées est le plus souvent liée à la durée du projet qui a
motivé leur constitution. Ceci ne veut bien entendu pas dire qu'il ne se passe pas des choses
intéréssantes du point de vue du développement local dans le cadre de ces groupements. Mais
ce premier type d'organisations ne contribue que très faiblement à la construction d'un tissu
associatif autonome et durable à la base car ces groupements sont trop dépendants pour
développer des perspectives propres.

Ceci nous invite à explorer les autres composantes du paysage associatif à la base.

2.2 Composante 2 : Les groupements d'entraide traditionnels ou
modemes (groupements de solidarité autonomes et isolés)

2-2-) De quoi s'agit il ?

Ce deuxième type de groupements forme le tissu de la vie associative traditionnelle. Ils sont
de loin les plus nombreux mais sont tellement fondus dans le paysage social qu'ils sont
beaucoup plus difficiles à repérer.
Il s'agit soit de groupes d'entraide purement traditionnels (GNAWANDO en milieu
Djenner, ANASHUA en milieu Haoussa, Peul ou Tamachek, BOUKI chez les femmes ... ),

soit de petits groupes d'entraide modernisés, soit de groupes de cotisations
notamment de tontines.

2-2-2 Qui sont leurs membres? Que font ils? Qu'est ce qui les lie? Où est leur
force?

En général, il ne s'agit pas de groupe mixte mais de groupes masculins ou féminins, parfois
constitués par classe d'âge. Ce sont également des groupes de proximité qui unissent des gens
proches dans l'espace ou par le sang. Rarement de grande taille, ils ont des activités très
concrètes qui répondent à des objectifss précis de solidarité (aide dans le travail, soutien en
cas de difficultés ... ) et som basés sur des obligations de réciprocité.
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Ce qui lie les membres, ce sont justement ces valeurs d'entraide et de solidarité, le travail
pratiqué en commun et souvent la pratique de cotisations. Ils n'ont pas d'autres moyens que
ceux qu'ils mettent en commW1.

Leur force est dans leur cohésion. Celle-ci peut être grande dans les groupes traditionnels
fondés sur des liens familiaux; elle est plus faible dans les groupes plus modernes, souvent
constitués sur la base de liens d'amitié.
Ces groupes ne dépendent pas de l'extérieur. Ils ne sont pas "encadrés". La personnalité de
leurs leaders joue un grand rôle dans leur fonctionnement. Ils n'ont en général pas de visée de
longue portée ni d'objectifs ambitieux : être ensemble, s'aider, se stimuler dans le travail
constitue leurs principales raisons d'être.

2-2-3 Quelles perspectives offrent ils?

Les cycles de vie de ces groupements sont variés. La plupart d'entre eux sont anciens. D'autres
sont" à durée limitée et renouvelable" comme ces tontines que l'on "casse" tous les ans.
Certains notamment les plus modernes, peuvent disparaître plusieurs années puis ressurgir
lorsque te contexte est favorable. Leurs rythmes épousent en fait celui de la communauté dans
laquelle ils sont enracinés.
Ils n'offrent cependant pas en soi de perspectives de développement importantes parce que
d'une part ils sont pour la plupart fondés sur des valeurs de conservation et non d'évolution, et
d'autre part parce qu'ils sont trop isolés, atomisés pour rassembler des forces importantes et
faire face aux défis de )a vie moderne. Ils ne sont donc pas porteurs de changement, sauf
lorsqu'ils se transforment en W1e organisation d'une autre nature.

2-3 Composante 3 : Les groupements sporadiques de réaction
sociale (ou organisations spontanées de sursaut)

2-3-} De quoi s'agit il ?

De telles organisations n'apparaissent pas en toutes périodes. Le fait qu'il en surgisse
actuellement (et vraissemblablement pas seulement au niger) parait symptomatique des
bouleversements que cOIUlaissent actuellement en profondeur, tes sociétés africaines.
Leurs caractéristiques sont à l'opposé de celles que nous venons de décrire. Ces organisations
se constituent pour exiger un changement, se créent de façon quasi instantanée, prerment tout
de suite une très grande ampleur, puis disparaissent ou se refondent dans autre chose. Elles
sont donc sporadiques. liées à de spasmes sociaux comme il en apparait dans des contextes
insurrectiormels.

Nous avons rencontré deux situations de ce type: celle de l'organisation des femmes du 13
Mai 1991 et celle des "comités de grève" qui ont débordé les organisations syndicales au cours
des récents conflits sociaux qu'à connu le Niger procèdent de cette nature.

Même si leur durée de vie est éphémère, il s'agit bien là d'organisations sociales : on a vu
comment les "femmes du 13 Mais" ava~ent su très vite "musculer" leur comité d'organisation,
définir des stratégies et des tactiques, faire circuler l'information. L'organisation mise en place
a fonctionné une semaine.
Ces organisations efficaces ont un caractère purement spontané : en aucun cas il n'y a eu
intervention de "conseillers" ou de professionnels de l'agitation sociale pour structurer le
mouvement (l'effet de surprise a été ce que l'on peut appeler un "reflexe de sursaut" : une
goutte d'eau a fait déborder une vase et mis en mouvement des foules (des milliers de femmes
à Niamey).

2-3-2 Qui sont ceux qui s'engagent?



39

Qu'est ce qui les lie ?

Qu'est ce qui fait leur force?

Si parfois les membres à ces organisations appartiennent à un même groupe socio-culturel ou
sOclo-professionnel, ce n'est pas ce trait qui les caractérise, mais le fait qu'ils soient tous des
"opprimés". Leur identité est une identité de condition qui s'est forgée dans une oppression
qu'ils ont subi longtemps en commun sans rien dire, paraissant quasiment l'accepter
(oppression des hommes sur les femmes, oppression de l'état sur les travaileurs, ... ), et ils sont
fortement liés entre eux par un sentiment commun de révolte qui se révèle soudain.

Leur force est très grande parce qu'ils ont dépassé la peur et ont une grande détennination. Ils
dépassent les clivages sociaux (des fenunes de conditions très diverses se retrouvent au coude
à coude dans la rue à scander les mêmes slogans) et sont solidaires dans la lutte. Leur force est
concentrée sur des objectifs simples, claires, précis: obtenir réparation ou se faire reconnaitre
un droit. Les actions qu'ils entreprennent sont des actions de masse (marches, sît-in, forums,
blocus) qui leur pennettent de manifester collectivement cette force.

2-3-3 Quelles perspectives offrent elles?

Ces types d'organisations restent jusqu'à présent relativement rares et ont une courte durée de
vie. Il y a seulement quelques années elles paraissaient comme des réactions désespérées et
sans issue et étaient exposées à la répression. Mais rappelons que c'est la répression d'une
organisation de ce type qui a changé le cours de l'histoire du Niger (tuerie d'étudiants de
]990). Il parait donc pertinent de prendre en compte ces organisations dans un tableau comme
celui ci.

L'issue la plus probable aujourd'hui pour ces organisations est leur extinction après avoir
obtenu satisfaction. Cependant derrière cette apparence peut se cacher une autre évolution :
des cendre de ces organisations sporadiques peuvent naÎtrent d'autres types d'organisations.
C'est ainsi que le RDFN es1 né indirectement de la révolte des femmes de 1991.

2-4 Composante 4 : les groupements reliés au sein d'union dans le
respect de l'autonomie

2-4-1 De quoi s'agit il ?

Les deux (2) critères déterminants pour classer ces regroupements de groupements dans cette
composante sont d'une part celui de l'autonomie, d'autre part celui de l'existence d'alliances
négociées -Eptre [es groupements qui composent ces unions et qui vont leur permettre
d'envisageI/ae définir des stratégies et des actions de plus grande envergure et de plus longue
portée que dans le cadre des organisations isolées.

2-4-2 De quoi sont constituées ces unions?

Quel est le lien qui les unit ?

Quelles sont leurs actions?

Qu'est ce qui fait leur force?
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On est donc ici devant des "associations d'associations" qui sont composées;

- soit d'anciens groupements isolés (musiciens modernes et traditionnels).

- soit de nouveaux groupements suscités plus ou moins par une sensibilisation externe
(artisans).

- Par contre les groupements qui adhèrent à des unions sont beaucoup plus rarement
d'anciens "groupements suscités et encadrés", sans doute parceque le mobile qui pousse ici les
gens à s'unir n'est pas le même que celui qui avait "suscité" ces groupements de la première
composante du paysage associatif.

Si ces unions représentent incontestablement un grand espoir pour la constitution d'une "force
sociale", il ne faut pas se cacher que le mobile qui les pousse à se constituer est toujours au
départ un intérêt (accés à des fonds par exemple).

Mais ce qu'il est intéressant d'observer c'est que très vite les organisations qUI s'unissent
découvrent d'autres intérêts de plus grande portée qui renforcent leur alliance.

2-4-3 Les nouvelles perspectives offertes par l'union

Ils découvrent en effet qu'outre les actions qu'ils réalisent chacun dans le cadre de leurs
groupements respectifs, J'union leur pennet d'entrevoir de nouvelles actions.

Ils découvrent que les dimensions de leur union leur pennettent d'engager ensemble des
actions d'une nature différente de celle que chacun pouvait envisager lorsqu'il travaillait de
façon isolée;

- de par leur nombre ils acquièrent une capacité nouvelle de représentation el de
négociation qui leur pennet effectivement de se faire connaître et de se faire entendre dans des
conditions plus favorables par les pouvoirs publics, les services techniques et les partenaires
d'appui.

L'union va donc puiser sa force dans le nombre est progressivement dans la possibilité qu'elle
offre de développer une vision plus globale et une capacité de transfonnation sociale plus
important.

III! QUELQUES HYPOTHESES SUR LA CONSTITUTION D'UN TISSU
ASSOCIATIF A LA BASE

- La question directrice qui nous a guidé pour déchiffrer le paysage associatif à la base
était rappelons-la, celle de savoir qu'elle capacité avaient au Niger les nombreuses
organisations existant à la base à passer du stade de J'eclosion à celui de la constitution d'un
tissu associatif consistant.

Ce paysage est une condition pour que ces organisa4ions s'affinnent comme une force de
proposition capable de faire prévaloir des politiques correspondant aux intérêts réels du Niger,
de contrôler leur mise en oeuvre, et de contribuer à leur réussite.
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- La lecture du paysage que nous avons faite et que nous venons de proposer part de
l'hypothèse que cette capacité de passer de l'éclosion à la constitution d'un tissu assiciatif
dépend de trois (3) facteurs:

· le degré d'autonomie de ces organisations

· leur capacité de s'agréger

· teur capacité progressive d'élaborer des stratégies

C'est de ces facteurs que les quatres "types" d'organisations à la base sont définis dans le
tableau de la page 33.

D'un côté du tab\eau (composante 1) on trouve des organisations dépendantes.

Ces organisations sont toujours reliées à un organisme d'appui qui leur donne leur force et
dont elles contituent en quelque sortes les satellites (composantes S',6,8,9). Ces organisations
constituent bien un tissu ou plus exactement plusieurs types de tissus:

· Il Y a d'abord un tissu national sur lequel avait cherché à se construire la
"Société de Développement" dont l'idée avait été lancée par le Président KOUNTCHE, et a été
poursuivi sous le Président Ali DAIBOU. Ce tissu devait s'élaborer sur le double trame
fonnée par le réseau des groupements féminins de l'AFN et le réseau des organisations de
jeunesse de la Samariya.

· Il Ya ensuite le "patch ward" des petits tissus des ONG qui cherchent chacune
à construire une certaine cohérence sociale sur les espaces dans lesquels elles travaillent, selon
des approches souvent différentes.
Mais qu'elles appartiennent au tissu national ou aux tissus des ONG, ces organisations de base
n'ont pas de capacité stratégique propre car leurs orientations sont définies par les
organisations qui leur ont imposé leur mode de structuration en leur apportant leurs moyens
d'action.

Cette première composante parait largement héritière d'une approche descendante, et le tissu
que ces organisations constituaient est en train de se déchirer. Ces organisations constituent
actuellement un type résiduel au Niger.

. A J'opposé, sur la droite de ce tableau (composante 4), un nouveau tissu se

construit et sur des bases différentes, à travers la constitution d'unions de groupements

reliés horizontalement.

Ici, s'affirmerait une force sociale autonome qui ferait entendre sa propre voix et se passerait
des "porte paroles" situés dans d'autres parties du paysage associatif.
Egalement, il s'affinnerait dans cette partie du paysage une capacité stratégique autonome
qui donnerait une certaine consistance à cene "parole" de la base.
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- Entre les deux, on trouve des fonnes d'organisations qui sont isolées, mais qui
représentent un potentiel important à partir duquel peut se renforcer le nouveau tissu associatif
auquel elles peuvent apporter leur pratique de l'autonomie.

Les une (composante 2) constituent un réservoir de groupements susceptibles de s'unir.

Les autres (composantes 3) constituent des laboratoires où s'expérimentent de nouvelles
formes de mobilisation et de nouveaux thèmes de lutte.

-Les flèches en pointillé indiquent sur ce même tableau les hypothèses que l'on peut
faire sur la façon dont chaque composante du paysage associatif à la base est susceptible
d'évoluer.

- Les flèches en continu indiquent les relations (d'encadrement ou d'appui) qui existent
entre ces organisations à la base, (" acteurs-réalisateurs"), et les organisations structurantes,
("acteurs stimulateurs").

IVI LES SIX AUTRES COMPOSANTES DU PAYSAGE ASSOCIATIF LES
ORGANISATIONS STRUCTURANTES

- Nous n'allons pas analyser de façon aussi détaillée ces composantes que les
précédentes, mais simplement les décrire dans un premier temps. Ce qui nous intéressera
ensuite du point de vue des objectifs de cette étude, c'est d'analyser les rapports qu'elle
entretiennent avec les organisations à la base.

4-1 Composante 5 : Les grands appareils associatifs para-

étatiques de structuration

Ce sont les deux (2) grandes associations créées par l'Etat sous le régime d'exception pour
canaliser les forces productrices et amener les diverses composantes de la société à adhèrer à
la politique nationale: l'AFN (Association des Femmes du Niger) et le MNS (Mouvement
National de la Samaria).

Ces deux associations mettaient très clairement en oeuvre une stratégie de contrôle social
basée sur un encadrement dont elles avaient le monopole. Elles ont puisé leur force dans
l'appui que leur apportait sans réserve l'appareil d'Etat et sont aujourd'hui toutes deux en crise
profonde.

4-2 Composante 6 : les ONG internationales

Nous en avons identifié près de 80 au Niger. Ce sont en général des ramifications nationales
d'ONG internationales, mais certaines financent des projets au niger sans y avoir établi de
siège national (CfCf, EURO ACTION ACCORD, ...qui ont simplement un représentant
national).
Les ONG ont un statut d'association, mais ce qui les différencie des autres asssociations est
l'existence d'un protocle d'accord avec le gouvernement du Niger qui garantit un certain
nombre de facilités à ces associations, et notamment des exonérations qui allègent leurs
charges de fonctionnement. Le statut d'üNG est de ce fait fortement attractif

Certaines de ces ONG sont d'implantation ancienne au Niger (AFVP: 1963, ROTARY club:
1967, CARlTAS NIGER: 1969, AFRICARE : 1971, CARE INTERNATIONAL: 1973),
mais c'est surtout autour des années J987/1988 que ces ONG ont fait leur première percée
massive dans le champ associatif nigérien.
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C'est l'anrait des moyens financiers que ces ONG apportaient (au moment où la politique de
développement national cherchait à drainer des fonds pour financer ses micro réalisations et
où les revenus de l'uranium commençaient à baisser) qui a conduit l'Etat à accepter de briser le
monopole qu'il exerçait à travers les grandes associations précédemment évoquées, sur le
paysage associatif.

On a vu alors s'implanter des ONG de plusieurs types d'inspiration religieuse (chrétiennes et
musulmanes) humanitaire (croix rouge, médecins sans frontière .. ,), certaines de ces ONG sont
des fonds qui apportent essentiellement des moyens financièrs (Fondation Islamique
Internationale de Bienfaisance, 6S), d'autres proposent des services avec ou sans petits appuis
financiers (AFNP, IRED, .. ,).

La plupart de ces ONG lntemationnales sont spécialisés (santé, protection de l'environnement,
technologies appropriées... ). Elles choisissent le plus souvent une zone géographique
d'intervention où elles déploient leurs activités. S'opère ainsi une sorte de "partage de fait" du
renitoire qui a pour conséquence de créer ce "patch work" de petits tissus disparates et
d~scontinus précédemmment évoqué. La force de ces ONG réside dans \eur pouvoir financier
et leur qualification technique qui les placent dans un rappon de force favorable pour négocier
avec les pouvoirs publics une certaines autonomie d'action. Elles tirent leur force des ONG
Mères dont elles dépendent et qui leur offrent un parapluie juridique et politique, En retour,
leurs grandes orientations stratégiques sont définies par les ONG-Mères dont elles appliquent
la philosophie.

Cette philosophie est le plus souvent une philosophie du développement à la base autour de
petits projets participatifs définis à partir d'Wle analyse des besoins selon une approche
d'animation classique. Certaines se réclament de la philosophie de \'autopromoÜon, Toutes
affirment leur neutralité politique,
Le rapport que ces ONG entretiennent avec les groupements qu'elles suscitent est un rapport
de "donateurs" à bénéficiaires", de "développeurs" à "populations cibles",

4-3 Composante 7 : Les assocjations à caractère professionnel

La caractéristique principale de ces asssociations est de proposer un cadre de regroupement à
des personnes qui exercent une même profession pour leur pennenre de défendre les intérêts
de leur corporation.
Les premières associations de ce type se sont développés dans le secteur formel avec, dès
1976 ['Association Nationale des Sages Femmes, puis dans les aImées 80 les Associations de
Femmes Enseignantes, des Agents de Banque, des Travailleurs Sociaux, de la Famille Postale,
etC .. ,
Elles se sont ensuite développées dans le secteur informel avec l'Association des Cinéastes
Nigériens, J'Association des Ecrivains du Niger. ..

Signalons que les membres de telles associations (corporatives) appartiennent souvent
simultanément à plusieurs associations. C'est ainsi que les fonctionnaires affiliés à leurs
organisations professionnelles respectives se retrouvent au sein de l'AFN, de la Samaria...

4-4 Composante 8 : Les ONG nationales

Une centaine d'ONG nigériennes se sont déjà créées depuis la Conférence Nationale,
Quelques unes sont "thématiques" (santé humaine, environnement..,), mais la plupart sont des
"ONG généralistes" et se définissent comme des organisations agissant pour Je
"développement à la base", le "développement intégré", "l'appui aux initiatives locales",
''l'action en faveur de groupements organisés" ou "la lutte pour l'autosuffisance alimentaire et
la création d'emploi",
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"créer une üNG" constitue une perspective attrayante pour beaucoup de fonctionnaires dans le
contexte actueL Certains sont inspirés par des mobiles altruistes, d'autres y voient un "créneau
porteur" qui offre une possibilité intéréssante pour canaliser les moyens financiers que ne
draine plus l'appareil d'Etat.

La méthode de création d'une ONG de ce type suit souvent le schéma suivant:
On commence par mettre en place la structure: sur la base de réseau d'amitié une assemblée

constitutive est réunie et la procédure de reconnaissance (aujourd'hui très allégée) est engagée.
Les premiers moyens réunis (souvent sur la base d'apports personnels) permettent d'installer
un bureau et de commencer la prospection auprès des baileurs de fonds. Ce n'est qu'alors que
la nouvelle ONG part à la recherche de communautés à la base qu'elle pourrait appuyer ("les
populations cibles") et entreprend des missions de reconnaissance et de sensibilisation qui lui
permettront d'étoffer les dossiers de projet à présenter aux bailleurs de fonds.

Outre leur temps, leurs relations et parfois leurs moyens personnels, les fondateurs de ces
ONG apportent à l'organisation la compétence qu'ils ont exercé dans le cadre des services
techniques auquels ils appartenaient ou continuent d'appartenir.

Il arrive également que ce soit un bailleur de fonds qui inspire la création d'une ONG
nationale qui lui servira de relai dans la réalisation de ses programmes. Dans ce cas, "agence
commanditaire apporte également l'approche et les outils.
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Les ONG Nationales trouvent leur force dans le développement d'une capacité à [annuler des
projets pour la base et à canaliser les apports des bailleurs de fonds vers le financement de ces
projets.

La politique du pouvoir actuel aussi semble être de soutenir ces ONG nationales. Elles se
voient octroyer des facilités et avantages comparables à ceux des ONG Internationales.

4-5 Composante 9 : Les associations de resssortissants

Comme les ONG nationales. elles sont créées par des urbains, fonctiOimaires ou notables
originaires d'un même canton ou d'une même région. Les similitudes s'arrêtent là car les
mobiles. les méthodes et les caractéristiques de ces associations sont différentes.

LeUI force ne tient pas d'abord à leurs moyens financiers, mais aux liens de types familiaux
qui unissent leurs membres. Ces associations n'ont pas comme les ONG à "chercher une base"
ou une population cible : celle ci leur est donnée par leurs communautés villageoises
d'appartenance où elles ont leurs entrées "naturelles" et leurs efforts sont concentrés vers la
promotion de ces communautés. Ces ressortissants peuvent mobiliser tous les moyens pOUI
soutenir le village : leurs relations dans l'administration, dans le milieux de la coopération,
leur contribution financière(les ressortissants de Téra ont récemment cotisé 3,5 millions de f
CFA pour réfectionner la route d'accés à Téra).

4-6 Composante 10 : Les associations de defense

Prés de Il grandes associations de défense des droits de l'homme ou associations à caractère
civique se sont créées récemmment au Niger. A l'exception de deux (2) d'entre elles (Comité
Mondial de la Paix et Comilé National Anti Apartheid), toutes se sont constituées dans la
mouvance de la Conférence Nationale. Les lrois (3) plus importantes associations de défense
des droits sont l'ANDDH (association nigérienne de défense des droits de l'homme), DLD
(democratie liberté et développemenl) et Garkuar Dan Adan (ligue nationale des droits de
l'honune LNDH) ;

Toutes ces associations font référence aux valeurs démocratiques. Elles travailent sur la
connaissance du droit, la dénonciation de J'arbitraire et de la discrimination. Elles ont une
dimension militante plus ou moins marquée et un large souci d'information.

Leur force tient aux liens qu'elles ont avec les organisations mondiales de défense des droits
(Amnesty International notamment), et aux pressions externes exercées en faveur de la
démocratie par la communauté internationale par le biais des conditiormalités.
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Ces associations ne jouent pas un rôle direct dans le développement à la base. Elles ont
cependant place dans ce tableau car elles ont une influence sur la définition des régies du jeu
politique et social.

VI QUELQUES HYPOTHESES CONCERNANT L'INFLUENCE DES ORGANISATIONS
STRUCTURANTES SUR L'EMERGENCE D'UN TISSU ASSOCIATIF A LA BASE

Quelle capacité ont les "organisations structurantes" à appuyer une densification de paysage
associatif à la base?

On constate d'abord, en suivant sur le tableau, les flèches verticales continues, que toutes les
composantes des organisations strurantes sont , d'une façon ou d'une autre, reliées à des
composantes des organisations à la base. lei, il Y a un partage très net des influences et des
relations.

5-1 Deux types d'influences

~ D'W1 côté on a quatre composantes qui ont des relations privilégiées avec les
"groupements encadrés" (composante 1). Il s'agit des appareils associatifs para étatiques
(composante 5), des ONG internationales (composante 6), des ONG nationales (composante
8) et parfois des associations de ressortissants (composante 9).

Les flèches vont du haut vers le bas, car il s'agit ici de relations descendantes d'encadrement. Il
y a peut être des exceptions, mais de façon générale toutes ces organisations structurantes ont
en conunun de susciter la constitution d'organisations à la base et de créer une dépendance de
fait entre ces organisations et elles même par leur façon d'apporter des moyens financiers
(approche projet) et de contrôler la structuration de ces organisations.

Dans tous ces cas de figure, les organisations à la base auront tendance à tourner leurs regards
et leurs attentes vers J'organisation qui les "nourrit" plutôt que vers d'autres organisations de
base avec lesquelles elles pourraient "faire une force". De ce fait, les stratégies et méthodes
d'intervention de ces quatre premiers types d'organisations strurantes n'ont pas une influence
positive sur la constitution d'un tissu associatif autonome à ]a base.

- De J'autre côté on a une composante qui a une relation avec les "groupements reliés
dans le respect de l'autonomie" (composante 4). Il s'agit des associations de défense des droits
(composante JO).

lei la flèche va dans les deux (2) sens car la relation qui s'établit est de nature totalement
différente.

En effet, ce ne sont pas les organisations slructurantes qui ont suscité la constitution des
groupements et unions en question et qui les orientent.

Les associations à caractère professionnel (composante 7) pourraient avoir les mêmes
caractéristiques bien que certaines suscitent la création de groupements "encadrés".

Sur notre tableau, deux types d'organisation à la base n'ont à priori, aucun lien avec les
organisations struturantes : les groupements de solidarité autonome et isolés (composante 2)
et les organisations de sursaut (composante 3). On note cependant que ces dernières peuvent
recevoir l'appui dans leurs luttes (surtout si elles sont réprimées) des associations de défense et
de droits (composante 10).

5-2 Des stratégies différentes influencées par des systèmes de
valeurs différents:
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La lecture du paysage associatif nigérien montre que la capacité des orgarusations struturantes
à appuyer une densification du tissu associatif à la base dépend du type de stratégie d'action de
ces organisations.

L'hypothèse que nous proposons est que ces divers types de stratégies d'action sont fortement

détenninés par l'origine historique des organisations structurantes et par le systèmes de
valeur auquel elles se référent.

L'événement charnière est ici la Conférence Nationale de 1991, et c'est de part et d'autres de
cet événement historique qu'ont été réparties les différentes composantes du paysage associatif
au niveau des organisations structurantes sur le tableau de la page 31 .'

5-2-1 Les organisations de struturation créées avant la conférence
nationale se trouvent à gauche du tableau.

5~2-2 Les organisations struturantes créées après la conférence
nationale se trouvent à droite du tableau.

Pour analyser ces dernières, il faut distinguer deux acquis de la Conférence Nationale.

La première est juridique: c'est la libéralisation du droit de s'associer qui a "ouvers
une brèche" qu'on exploité de nombreux initiateurs d'organisations animés par les motivations
les plus variées. C'est dans cette foulée que se sont multipliées les ONG nationnales, les
associations de ressortissants, mais aussi une quantité d'autres associations (religieuses,
amicales, culturelles et sportives... ).

Le second est idéologique, c'est l'introduction des nouvelles valeurs démocratiques
qui a motivés la création de certains types d'associations; associations de défense des droits.



QUATRIEME SERIE DE NOTES

ENJEU GLOBAL ET ORIENTATIONS POUR L'ACTION

Notre étude a permis de voir qu'il existe d'une part un tissu associatif ancien qUI tend
actuellemeOi à se défaire.

Notre étude nous a montré d'autre part qu'un nouveau tissu se construit autour de
groupements autonomes.

Enfin, qu'il existe entre les deux, tout un potentiel associatif susceptible de nourrir et de
densifier ce nouveau tissu.

La question à se poser ici est de savoir quels sont les facteurs qui peuvent favoriser les
organisations actuellement éparses, isolées ou potentielles sur lesquelles peut se fortifier le
mouvement associatif.

U L'ENJEU GLOBAL: LES INCERTITUDES POLITIQUES

L'objet de cette étude n'est pas d'établir un diagnostic politique du niger, mais au tenne de
celle-ci on voit l'utilité qu'il aurait à disposer d'un tel diagnostic pour éclairer l'analyse de la
situation. On rappellera simplement ici quelques traits de la politique nigérienne:

Dans ce domaine le jeu est extrêmement ouvert et son issue incertain car les acquis de
la démocratisation ne sont pas encore assurés.

Sur le plan institutionnel, la partie la plus déterminante pour les organisations va
certainement se jouer sur Je plan de la décentralisation du pouvoir. Si celle ci débouche sur un
réel transfert de compétences et de moyens au niveau des collectivités locales (ce qui est
envisagé actuellement au niveau des arrondissements et des communes et de leurs nouvelles
assemblées élues), des opportunités toutes nouveJies vont se présenter aux organisations pour
peser sur certaines priorités régionales.

Mais ici rien n'est encore joué. D'une part au moment de cette étude les options nationales
(choix du système de décentralisation, dates des prochaines élections) ne sont pas encore
arrêtés au niveau du pouvoir législatif, et les intérêts des associations sont faiblement
représentés dans les instances qui prendront ces décisions.

D'autre part, on voit que les organisations à la base sont partagées par rapport au nouveau jeu
politique démocratique dont elles redoutent les retombées "partisanes" mais dans lequel elles
investissent aussi certains espoirs car il rompt avec une tradition d'autoritarisme dont les
populations à la base ont souffert par le passé.
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Avant d'esquisser quelques pistes d'orientations pour une organisation du mouvement
associatif au Niger, il nous paraît important d'attirer l'attention sur sa force et sa configuration
actuelle. Nous les avons constamment retrouvées présentes dans toutes les discussions que
nous avons eues durant la préparation de cette étude.

Existe-t-il un mouvement associatif au Niger? Pour répondre à cette question, il faut
d'abord préciser ce que l'on entend par "mouvement associatif'. Nous noUS référons à w)e
définition que nous avons eu l'occasion de travailler avec des leaders d'organisations et
quelques responsables de services techniques Nigériens:

- Le mouvement associatif. c'est tout à ta fois une histoire, un passé nigérien qui a des
racines très lointaines avec lequelles certaines organisations modernes cherchent à renouer ;

c'est une série de luttes, de défis relevés; c'est donc une marche, quelque chose qui bouge.

Ce sont d'autre part des forces qui s'organisent (en groupements, tmions, fédérations).

Elles se structurent et se construisent à travers des rencontres, des échanges qui

influenceront son évolution. Ce sont également des alliances entre organisations. Ces forces

organisées agissent, prennent des initiatives pour défendre des intérêts individuels et
collectifs'l.

"Ce qui se passe autour des organisations de jeunes est quelque chose de tout récent",
commentait un responsable d'ONG international, Olle mouvement associatif lui ne l'est pas. Il y
a toujours eu un tissu associatif traditionnel pour répondre à des besoins donnés, mais
l'histoire de ces associations est différente selon les sociétés (... ). Et quand des gens se mettent
ainsi "en mouvement", il faut se mettre en mouvement avec eux, et le meilleur appui que J'on
puisse leur apporter. c'est de prendre avec eux \es risques".

- On voit à travers la présente étude qu'il existe beaucoup de traits, dans les
organisations actuelles, qui relèvent bien de celte définition du "mouvement associatif" au
Niger.

- Il Y a bien une histoire, un passé associatif au Niger (comme expliqué dans notre
première série de notes) mais plus ou moins inhibé jusqu'à tille période tout à fait récente.

- Le renouveau des luttes est lui aussi de caractère récent. Et on voit que dans certains
cas, elles peuvent être très vives comme nous l'avons souligné pour Je sursaut des fenunes du
13 Mai, le sentiment de réserve a été dépassé. JI y a bien ici une marche en avant, quelque
chose qui bouge.

- Le dépassement du sentiment de peur, de réserve. s'appuie sur la conscience de

constituer une force à travers le travail, la solidarité, mais aussi et surtout la découverte de
l'affaiblissement d'un appareil d'état qui n'a plus la même capacité d'assurer le contrôle social,
et qui ne peut plus fournir les prestations el apporter les moyens qui lui donnaient une certaine
légitimité.

. A cela, il se forge d'autres "couples" que le traditionnel "Associations-Etat". Il est
imaginé de nouveaux: "Associations-Entreprises" ; "associations économie" qu'il y a lieu
d'appuyer. perfectionner et perréniser.

I1J ORIENTATIONS POUR L'ACTION

Nous consacrons cette partie à examiner quelques pistes de recherches et d'actions qUl
devraient contribuer à renforcer la place actuellement fragile des associations au Niger.
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2-l Il importe d'abord de créer un ESPACE SOCIAL:

Il importe en effet de prendre conscience à tous les niveaux que la vitalité du tissu associatif
dont nous avons dit la nécéssité, ne peut plus être abandonnée aux hasards des conjonctures
plus ou moins favorables, mais résultera de politiques cohérentes.

La simple reconnaissance passive de la llberté d'association, au niveau des lois fondamentales
ou constitutives de l'Etat. ne peut créer les conditions du développement associatif

Parmi les mesures à étudier et à mettre en oeuvre, il conviendrait de porter lUle attention
particulière aux suivantes:

a) Mise au point d'un nouveau statut juridique des associations; statut qui renforce la
spécificité par J'affirmation des fonctions propres dont découle la subordination des activités y
relatives.

Ce statut devrait renforcer les exigences de participation active des membres, de la définition
et la gestion du devenir associatif.

b) mise au point d'un statut fiscal spécifique prévoyant la dispense ou la réduction de
taux des impots indirects redevances ou taxes sur la valeur ajoutée mises à charge des
asssociations.

Il est évident qu'une politique d'allégement des charges fiscales des associatIOns est une
politique au moins, sinon plus, éfficace que celle qui consiste à octroyer des subventions.

c) C'est dans la même ligne que se situent des mesures de détaxation des revenus des
personnes ou sociétés, consacrés par celles ci au mécénat à l'égard des associations.

2-2 Il importe ensuite d'appuyer les échanges:
La constitution de réseaux d'échanges pennet aux associations d'observer ce que font d'autres
associations, de puiser dans l'expérience des autres des idées et le sentiment qu'il est possible
de s'organiser pour agir et d'acquérir une force.
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Des échanges de plusieurs types peuvent être utilement appuyés au Niger.

a) favoriser les échanges de région à région ou de pays à pays. La fonnule est
ici celle des voyages d'échanges et suppose l'appui d'un facilitateur externe qui organise les
contacts et les déplacements. Six S et l'lRED (que nous avons rencontré) ont organisé de
nombreux échanges de ce type et la fonnule, maintenant rodée, pourrait être utilement
développée par d'autres ONG. Pour que ce type d'échanges soit fructueux, l'organisation
facilitatrice doit savoir rester discrète dans le déroulement de l'échange.

b) Des échanges thématiques, centrés sur W1 objectif ou un type d'action précis et
conunun à plusieurs organisations peuvent également être organisés. Une telle formule peut
favoriser la définition d'actions communes inter-organisations.

c) Des débats peuvent également être organisés dans le cadre de rencontres
nationales, de forums ou de congrès. Ils permettent de faire connaltre la position des jeunes
sur des thèmes d'intérêt national.

Les pistes que nous indiquons ici sont indicatives. De nombreuses autres fonnes d'échanges
peuvent être imaginées.

2-3 Il importe aussi d'appuyer la capacité à élaborer des stratégies:

Les échanges sont ponctuels. Ils ont un effet "déclenchant" ou "adjuvent". Le véritable

apprentissage se fait à partir des systèmes d'élaboration de stratégies et de montage des

programmes, et c'est à travers ces stratégies et ces programmes que les organisations

pourront ou non s'imposer sur le plan national comme W1e force de proposition.

2-4 Il importe surtout de fixer un système de relations entre les

associations et les pouvoirs publics:

Les pouvoirs publics, chargés d'organiser le redresement de l'économie, de la vie sociale et
culturelle et plus fondamentalement encore le renforcement de la démocratie peuvent fonder
une bonne partie de leur action sur le dynamisme associatif présent dans la population.

Alors. une organisation progressive d'un modèle de partenariat, entre les pouvoirs publics et
les associations qui se confortent dans une cohérence de plus en plus nene, s'avère
indispensable;

Dans se sens trois mots paraissent caracteriser ce modèle:

" Reconnaissance"

" subvention"

" Participation"

a) Reconnaissance:

Il Y a reconnaissance quand une autorité publique accorde à une asSOCiation un statut de
partenaire accrédité dans un domaine déterminé et ce en raison du caractère significatif de
l'action de ce partenaire par référence à des critères fixés au préalable.
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Le système a pour effet d'induire ou au moins de favoriser la stabilité des associations. En
effet, la reconnaissance n'est obtenu qu'après un temps plus ou moins long au cours duquel il a
fallu faire ses preuves. Cette reconnaissance obtenue, il y a tout intérêt à "capitaliser" celle ci
en acquérant donc prestige et importance par l'ancienneté, l'extension géographique,
l'augmentation du nombre des membres ou la diversification des activités.

b) subvention:

le deuxième paramètre qui caractertse ce modèle de relation entre pouvoirs publics et
associations est le principe de l'octroi de subventions par les autorités publiques aux
associations reconnues lorsqu'un certain nombre de conditions préetablies sont rencontrées.

Il n'est évidemment pas possible d'entrer ici dans l'analyse détaillée des différents types de
subventionnement qui ont vu le jour ailleurs, mais il n'est pas sans intérêt de constater que
d'une manière générale) On peut les regrouper autour des trois (3) types suivants:

- les subventions de fonctionnement, soutenant l'existence de l'association;

- les subventions affectées à la réalisation de programme;

- les subventions pour l'acquisition d'infrastructures immobilières ou d'équipements
durables.

Les choix qui seront opérés parmi ces types de subventions ne seront pas poJjtiquemment
neutres et nous sommes ainsi amenés à porter notre réflexion sur les théories qui sous-tendent
ces pratiques.

Nous retenons (par delà l'inévitable part de motivation partisane ou électoraliste à laquelle nul
mandataire public de nos sociétés ne peut prétendre totalement échapper) trois (3) types de
philosiphies déterminants de la pratique de subventionnement.
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-"la théorie de la nécéssité"
L'intervention se justifie dans le constat qu'une activité existe, et répond à un besoin dans la
mesure où J'hypothèse de sa disparition scandaliserait l'opinion publique alors que la
conjoncture économique la condarnme.

L'autorité publique se trouve ainsi interpellée pour assurer le sauvetage de l'activité.

-"la théorie de l'encouragement"
Ici l'intervention publique a pour référence la volonté d'encourager des anitudes, des activités,
des productions.
On peut dire que l'importance de la subvention est détenninée par " les mérites" reconnus aux
bénéficiaires ou bien, dans certains cas, par le "risque" assumé par ceux ci en s'engageant dans
la voie encouragée par le pouvoir.

-"la théorie de la subsidiarité"
Ce principe consiste à considérer que la responsabilité du pouvoir public ne peut être excercée
efficacement qu'en soutenant les initiatives, provenant du réseau associatif, lequel est reconnu
comme le plus compétent (au sens technique et juridique) pour agir en la matière.
Cette pratique de subventionnemem a pour effet de consolider progressivement les
associations qui voient leur capacité d'action se renforcer (pour autant que leur relative
efficacité et les consensus sociaux ou politiques confinnent la légitimité de J'aide publique).

Ce principe peut être à la base des conceptions qui détenninent (par exemple) les politiques
des Ministères chargés de la Jeunesse, des Sports et de la Culture.

c) Participation

Le troisième axe qui détenninent le modèle dominant de relations entre pouvoirs publics et
associations est celui de la participation plus ou moins complète des associations, ou de leurs
représentants, à l'élaboration des mesures les concernant et plus largement à la définition et la
mise en oeuvre des politiques dans leur domaine d'action. Dans le cadre surtout des politiques
socio-culturelles, la participation des associations à la prise de décision doit être multipliée et
diversifiée et revêtir un caractère particulière. impliquant sans cesse plus étroitement les
associations à J'élaboration des différentes politiques.

On peut déjà distinguer le niveau de participation suivant:
Il s'agit de la consultation qui consiste à solliciter sur des projets (préalablement à la décision
de l'autorité publique compétente) l'avis de représentants plus formels des associations.
Le caractère de la consultation de représentants proposés ou désignés par les associations
reconnues, ne sera pas ainsi sans incidence sur le poids politique des avis émis. Il se révélera
donc plus particulièrement adapté à l'élaboration des textes légaux et réglementaires.
Ceux ci ne fondent certes leur légitimité formelle que de la décision du pouvoir législatif ou
exécutif constitutionnel, mais leur adéquation à la réalité sera, elle, d'autant mieux légitimée
qu'elle sera justifiée par les avis d'instances représentatives dans le domaine concerné.

Ainsi donc, un cadre général de relations entre les pouvoirs publics et les associations,
déterminés par trois axes, reconnaissance, subvention, participationn trouvera
progressivement sa place et sa cohérence au Niger.

Reconnaissons que le système aura manifestement pour effet de favoriser la naissance et le
développement de grandes associations nationales largement implantées, très
structurées, relativement puissantes par leurs ressources matérielles et humaines et disposant
dès lors d'un prestige indispensable justifiant d'autant bien leur reconnaissance, l'aide des
pouvoirs publics ainsi que leur participation à l'élaboration et à la mise en oeuvre des
politiques culturelles, sociales et économiques.



CONCLUSION DE L'ETUDE

Comment se présente la situation?

Au Niger des millions de citoyens se regroupent, s'associent, lancent des projets initient des
actions, revendiquent, proposent... en W1 mot, participent à la société civile, remplissent de
chaleur et d'hwnanité la démocratie. Il faut donc pennenre à ce "bouillon de culture" de se
développer.

Or, les associations sont à la fois fortes et fragiles. Elles sont fortes parce qu'elles catalysent
l'énergie collective de leurs membres, eUes sont fragiles parcequ'elles ne brillent pas souvent
par leurs muscles financiers.

Il est donc absolument indispensable de donner des coups de pouces, des moyens, malS,
surtout de créer un environnement favorable au développement de la vie associative.

Cette période actuellede modification structurelle doit être saisie comme une opportunité de
faire reconnaitre davantage l'importance de la vie associative au niger.

Cela implique des concertations et des actions concertées.

C'est réalisable.
Cette étude en montre les orientations. Mais. parlant d'associations, nous étions confrontés à
une mosaique vivante et dynamique dont les frontières sont mal défmies et en évolution
pennaneme.

C'est sa richesse, mais cela souligne aussi la complexité de la problématique.
Ce document reflète cette situation.

Nous n'avons donc en aUCWle façon voulu "tout dire",
Ainsi, au terme de cette étude, il s'avère indispensable que le lecteur se souviennent de deux
facteurs qui l'on détenninee :

- d'une part, il s'agit d'une étude enracinée dans une réalité Nigérienne. NOus
avons dit pourquoi, dans les limites des moyens disponibles, il nous parait un devoir de
fournir une réflexion de ce type. Mais c'est dire aussi qu'il serait souhaitable pour une
approche plus riche des questions soulevées, que des études correspondantes approfondies
soient produites.

- il s'agit, d'autre part, d'une étude exploratoire qui tente de balayer l'ensemble des
données et questions majeures. Seulement, il nous a semblé que l'exposé de situations et de
problèmes existants serait plus mobilisateur de cette réflexion s'il est accompagné de
propositions, fussent elles, el1es-mêmes exploratoires.
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C'est dans cet esprit qu'il convient de lire ce qui est formulé ici en tennes d'orientations ou de
recommandations.

Celles-ci ne constituent donc que des points de départs et d'articulation pour des débats et des
réflexions contradictoires qui devront les nourrir et les mener à maturation.
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- -- -..... . ,~ - - _ ~'p" ~ • ·-."-~1·_~-~ ,,,.' 1 •• .. ..~ *-, JI: -. • ~ ~~. ~ -.. ,::~~, _ .;t.,~_~..::... .:-=.......-....:.-~...=....

~~:--::; ':::~" =:~;i~:~ =.: '.:- .. ~:~o.# È1.?~~~~. -d~~'"1~ '·~'aoCiati cio' pOu{.~~ ~~r-c :Ù·ro:r..:e·~~tQ.Utr t ~~Ol;l~." ~ .'-"-.':~~

i.RITCLE.10.-:- Toute ;..ssoci,:tio~ rû~liè:c~ar..~ d~clarôù et 2.utoriséc, peut PUl"\I\'\"\'ir
des cotlsatlons, ester en Justl.ce, é:lcquerl.r a. tl.trc or..0reux et/ou gI"ûtUit, p')'!r1: 1

'ct administrer des bi~ns ct h~3 utiliser suiv~nt les termes de ses statuts_ ..... "I.lt'

.:'...q'l'ICLE" 11. - Toute l~ssociation r'~g\Ùière:ncnt déclar6e peut sans eutorisati,)n
.ç.5cie..).e, gérer da.'1S les limi-tes de ses .st~tuts :

- Les somm~d provenant des cotisations de ses membres ;

__,' . ,_ , ...... ,_ ::." : ' ..' ,'~ J.as. s?rnme.s pr,0yam.J1t :ièS ~?it~ ~ 1 entrée, dont, le,: m~mUl:l ~",t.)
",::... ''''i~:br~1.:' ët:·4C9 co·~:lSJ:-~.i9.~·· ~é.dir.l~.:5 "j'. '.' .' -'. ,(.,

- Les loc~~ dB~tinès à lt~inistr~tion de l'association ot
réunions da 50S membres i

. - Les. :t.1l~lJ<::u.i/i..~ strictcm~nt n<5cess<'.iz-es à. l' ac::omplissc.mcnt 'l'~ out
qulella se propose d'atteindre i

LéS ~OLSt legs' ou subventions qu'elle est susceptible l~ ~çcê'roir.

Les immeubles compris dar~ un acte èe donation ou un tèsiGmc~f ~~

ne seraient pas n1cessair€s aU fonctionnement de l'association, se~ont aliénés ~A
la forme et les délais prescrits par décret.

-----
L' C'.utoritu administrat i va peut co ntr61er par tous moyer.s ~pprcp:"'i':a ,

\\1 la. sn,ine gest.ion des :O.i,en~ de-: ~,"aJ?s_6ei-~t~on dê.r'~ )es' limites ·ci-dessus. :Sll~ peu",.
,.~ "à' tmrt- êom-ent. S'El ....fà..ire· prltseï'lt"'et "lÈs· registres et documents comptables.

ŒITTRE 2 - Des Diffo~enta~ formes d'Associ~~ions

Ch.;.oi tre - l
Des formes D3Xticuli~res d'hssoci~tior~

Pa..~:;!.gaohe 1e:-

Des tssociatiops de Jeunesse

~~ - - ... ~

l~~ICLE 12.- Les ~ssociûtions de jeunesse cycnt pour objet de réunir lcu~ ~~Grcnt~

--. -è..ans_un but_ 9:' gc'_uç,atj.9.!1,_d~ Jévclo'PP~;ncnt ou J.e pror.1otion s~ciale! ne ~'J,.rTor.t_~a
- - fort:l.Cl:!---quo· è.ans le c*e tr:-.cé par le Gouvernement., cor.formemcr.t a la l:L~...o ~. ,-,t~r...

pour l'édific~tion de la Nction.

Les i..ssocb.tior.s ù. '~!udia::rb constituées à cet effet, :1',/: t. so~.-·~:\·"··
au m~e principe.

. .../ .. '" .
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,.
C~tta d~claration ~~~tionn0ra l~ n~m ~t l'objet de l'3$societion,

le si~ge.de ~on ét~~liss~~~nt ~t ~C~X de ses anne~e~, et . les nGms des personnes~
:. _"':'~.~....~~' tj..:t..r~.,.~,;~~~~e2' ~cnt:-ch~€ees .de _.son .2Jirni~strat~on. OU.'-sa dir.ecti..on, ...: _ .'
, •. -'---e-.J.~.\l.---q"..1.e. l~\Jr "gD, 1.lJur-aaj'~'S'Se ~~~Icur.~èS~~- -' --.--....--.,.~.__

~~ .:. :-:"':,,-f :::::~><i-- .:,~ ;'.:.~~,;.::-"'~:_: i'::'::"-'~:;;;·~t.~.-.· "'''-':'~~--.:' .,..~.:. - .;.:.:._ :"~'P-' •.±",-.~..~,~~:<.,~~<:~~~~.~.~:'.-':~:~~~
• _. - - .. - J ........ __ -- • I.il---:-d·Efc'larati:01rc i ~s-::;us Sê ra d-ê i"sé i en ".tr-oi!t' ..e.xcmpla:if"C's~ecoi:ipD.~~ ';,.- '.

de trois c~~i~s des S~&~t~ ~t 1u p~ocès-'lerb~l d'Assemblée Générale Cor~titutive.

Il en s~r~ ~cr~~é récépissé previsoira.

L'un de ce3 ~x~rnpl~re3 S0r~ tra.~~is au Ministère do lJrnt~ricurt le
second aU ?~ocur~ur d~ la ~Jp~~lique près 10 T~ibunal du siège, le trùisi~m~ res~~t

aUX archives de la Sot.:3-Préfe:c'tur-e ou de la H<l.iria.

~TICLE 4.- L~ Mi~istro'dB l'Intérieur sc prcn~ncera par ~reté sur l'autoriseticn
. - oU'~par's imple' notific~tion-sur· le Nf'CS·d r autorisati~n. - ..

~ ":;-'-;.:- .. .. . .... '. ",.' ... '.. .' . .".... .. " . . '" . 1

,_ , 1 _ • • •• •• ." - , ,. '. .' ~ • • _ ...

IJRTICL~ 5.- Dans l~s trE~te jours suiv~nt'la réception de l'Arr€té d'eutorisat{~n,'

l'essociaticn est tc~uc d~ faire insére~ au Journal Officiol Sa déc!~~tiou de
fo nd..::.tion.

;~TICLE 6.- L~s ~ssvci~tions sont t~~~s de f~iro co~tre dans les trente
j~urs è liautorité ~drninistrativc qui e reçu la décl~êtion de forÀation, tous
chen~mc~ts 5tir/Cnus dans leur ëdr.,i~~str&tion ou dirccti~n, ainsi que toutes les
I:1odifications apportées à lems statu.ts.. .

Ces modifications ~t c~:.ng0ments ne sont opposables aux tiers qu'à
p~tir du jour où il~ ~uront été èéclarés.

) ..
Si ces modificati0n5 ~t ch~r.g~ment5 portent sur les points relatifs

à le d.acla.r~tion de'· f.o.n<kj;i('n", l' ~S-oeü}i-on:Fst_ta.nue de les faire insérer au
'JoÜr:1êl Olfïcicil~'cG:n's 'hi> -mêr..ès·· ce X..i't io:-'...3 que ci-dessus. 1
,'....l1TICLE 7. - Les modific~tions et chc.r.gs::Je~ts \fis~s à l' ~ticle précédo.nt, SCI'ont
consignés sur ~~ registre spéci~ :~~u ~~ 3iège da l'~soci<l.tiJ~, et qui sera
p:r-éscnté aux ~'.ltorités .:ldr:ù!"....:s·~:'ativ,:-s Ou j'll:i.i.ci.a.i.rcs chaque fois que cel1es-<:i çr.
fçront la d~mar.det

dos
Ce registre peut gtre calui ~Ù sont consignés

séances ou nssemblées ~û l'?~soci~tio~.

statuts

1

1
- . 13.TICL:3 8.- Sous résc:'Vc des Cf',S è..~ nullité prévus à. l'article 2, les llssoc~~tic:-...3

~c pcrso~~es physiques pourr0~t se form~r par libre consentement, moyennant j1Cle=~-'1

- -: - -:: ti'Qn-=ot.:--e.;utoris~tiori: cG,.r.s ·-les forr.1~s prescrites à l' ~ticle 3 ci-dessus. Llles .
jouiront d0 ~~ cup~cité juri~iquc.

• III ... / • III Il •
1
1
•
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.~~TIC~ 13.- L~s ~sscci~tic~ 3cvlui~~s ~v sont p~ =~unis~s eux ~ispositicr$ ~c

la. pr6sento Ord.o~e. Elles n'ont p~ ..~. p_~~so~~~~ civi~e dt, leurs l:'lC~?r€s r.e 1
.- -------uc~nj;...:d'? ..cSLf~:t..;~rg,. -fc~_~~~~J;m.:at_J,on-'s~-d.ro-]..t-ccmmun--ère"'i~·ïn'êscnt~·

'~~_~~~~~~~c;;:;~~;_e~~~ _~ .:0..-\~~~~~.,._~S.~~~i,~~_:?~ ~-~d. i' 7:~ .~~.~_~:. ~,:::.'.:~"~-~-, ~.~'~:,~.:~~'-'~~"?';~'~:-I~
• __ &0_"'_" .~-.... . ...._.-'~ •• _ -'.-

._-,..~... ---' _. &.- -- ---_....-.~ - _.- .... ~

LRTICLE 14.-·Par Lssocia~ion scolaire: il faut entendre l~s Groupements formés à
l'intérieur des établissemonts scoloircs ct des 6colcsJ.e forœtion profcssionr.elle
de niveaux élél:lentoire et moyen, ttctre:-[i1C1llh!"'C'....5 è.e l :Ei:1ae:i.gIleQI'mt..... ou. entra élèves
sous le contrôle è.as ministres concernés et ciu carys Enseignant., ntayant <:lucune
activité extérieure à 11ôtablisscm~nto

Les :.ssociations dG pe.rents dl élèves sont soumises ëU d.:roi t
conmun de la présente orè.onnance.

, ./...qTICLE 15.- Les associàtions d'étudie...."1ts m 'sont pas des ().SsociatioJ;.S scoluir~s Q~_ 1
-sont- ::èamù~e's 'aU ~it''c-o~Un de "la présente -ordonr.ance~-

..~.::>-,> . , ~. - .- ,>.~.,,':.' -~P~'~':'l:l a~p{'i'ci~'i~~ ~e:l:a pr-éscntc' ord'bIll'li'..'1ce 7 il faut entenère 1
par ét~iar.ts, les jeunes gens, élèyes dT~tablisscment d'enseignement sup6ric~a

Les étu<lia.."1ts sont considérés come érnnr.cipés et peuve.t:l.t s: ~soci':?r' 1
librement, dans le ca~e de la préscnt~ c~~o~c~

Lee associations d'étudiants ont pour obje~ exc1usif .• 1

)..

- d tun~ part, d' inten-er.ir aup=-ès des autorités acadéniques po~

la résolution de probll~s ~tordre rnet$riel ou social ~elatiÎs à leurs cor.ditions·
d'études

- et d'~utre part, d~ promouvoir l'entroiie scciale et de ~é~lc~

per les activités cutturrrtles'et sportives ~'1S le Qilieu estudiantin•

. 'i'_~te -a~.!ivi ~é.'.c.o.h;t:rairc.. à.:~·lèir- m:ié;'ütn' z.~bl:tt1~c st ~ toute e:cprel:>s ie: !l! c;::"::-":':.:1.
religie\.l.Se lour sont in.erditas.

l~TICLE ~6.- L~s Associaticns Soortives et Culturelles sont ~o~~ses ~u drei~

co..mnn de la présente or1o~~~ce.

Les équipes sportives et les groupes artistiques ~ormés d~ les
atablissements scolaires sont cs~imilés à des ~ssociatior~ scolaires ct fcnctio~~en~

~9 le c~ùre de le~ ~t~~liss~~o~t~ ~~les pE~ie~t ~~~:ciper ~~~ cO~rci~itic~

sportives ~t culturelles selc~ les règl~s citabl~cs p~ l~s d~p~t8ment3 minista~icls

c~gés de la culture, ct des sports~----- -'--'-- ':':---:'

j~TICLE 17a- ParA$sociation ~trantère, il f~ut entcp~e les ossociaticns ~JQ cnt
leur Siège principal à l'ét::-ü-",ger 1 ou celles qui ayant leU!" siège ~u Niger, 30r:t en
fcit dirigâes p~ ècs 6tr~gcrf,.



- .1 -

. :5 .:nt -5~ .. c:! r.t c~ r.sLl·ar.5es cor.:r.1e ~3~ci:.tic ns ~tr.:l.I1g-t:;"es, cc, l i·.:a ,~,"'r.t
~le Pro9i~cnt ou la tiers ~u ~cir~ ~~S meobres du ~ur~~u èSt ~tr~nger.

;.F.TICCE 18.- Les ilssociati~ns étr~§'È!r:s_ s.o.n.~_s..9U1n_ise.s e.~_r:\êines rèzle;; dt? C~l'.sti·. _
_ ~-....tu.±-i on.....,.A.t k. ·.d.6.cl~:ativn~qua~l.c~·soëiatio~gjI't-€nn9Ei.--4:1-~bt4:ennen't--h- ,~.~ ,~-'=.~,

'---'': .-:'m"'S"<1~ t~' j~:l.a.ns l~s ~t!1es ·.q'ùcditior~.__ _ _ __ ...=. _. - ._-_ ..... - .. -'- _._- .
t;:.'~~~.f=:±~::.:.f ~~·~-~~~t :::- ~~\~._~:~ :".~.:~.~ .~~~4 ; iI... '~"'~$~~.~'~::',.".~.'" ~.~ ~.>_; ~\.._~ ~-~J,"-. -~....-. ~ -:-._·~S..s .~"',~=~ _'0 ••l..~ ::..~--.i

.•••_- __ .J~'. 'f'JùtC'foÜl'i 1" a~:turt.sn.tt"on -,U' .5:écrciéë'nc peut-1èùr~~~e D.cêordéo'·q..le . --
pour un tc~ps liQité en for.ction l~ leurs activit6s, ou ~tre subordonnée à ~ re
nouvellement pério~ique.

jette ~titO~i3ûtic~ peut être r~tiréc à tout moment par arrêté ~u Hinistr~

è.<J l ',Intérieur.

Des limit~tivns peuvent ~tre f~tes à leur droit de posséder des
biens meubles et immeubles ccrnne à leurs activités ~n g5~?ral, suivant dispcsitions

" 'c:x:plici tes è.e l rarrêtâ 'i' ~utcrisation.
)'

.. .. par~!iiohê 5
.... .. .

-Des Associations religieuses
.-- "_. - .. '.

LTt'l'rCLE 19.- Les cOl'.gt'égations ou .confiliies religieuses .:U!13i que les llSsocie.
tions à. ccractèra religieux sent régies par les dispos-i tians de la. présente ordon
M.nce.

,',.'

:...qTICLE 2Q- Les Associations de bienf3i.silnce ou d 1~sista.r:ce, celles crM-es.k.ns
la but de filvoriser l' c:".Scignem~nt ou de dispelJSar une c.idc culturelle r sont SOu.7Li
ses aux dispositians :le la présente od.::>nnance.

- -~
.. ':'"' .......

..;;.

;..aTICLE ~1.- L.::s asscci<:.tic:1S 'l'u.."J.e m$ae nationalité ont la faculté soit de s Iu..~.ir

en grcupeme~ts ou fé~érations, soit de croer des sections ayant un siège distinct.

Le.groupeme~ ou laf~~éretiond'eSsociations est tenu à ~êclaration.~t

autoriscticn selJn les rèeles ~e la pré5ente or~onnance. Toute association ~
aQlère à un grcupeme!lt c.u ff.:i6ration ~oi t inclure une disposition ad hoc ~·'.ILS ses
st~tuts, év~~tuellencnt par no~ific~tion st~tutair~ prise d~ lQS formes ct f~i

s~~t l'objet ::le :léclû:a.tion.

Ne peuvent se grouper ou shrfédérer que les êSsociatiû~ aYant ~C9 buts
~rzloguc9 et Q~C ~ctivité axée sur les problè~es i~entiques~

* -tu10f J. e.ocut etrc apportôe par la section ~ux ~ ~

Po.I' ces sto.tut-s-mômes ..
hucune mo~fication ne

ll~sociatio~l sauf celles prévues

~ .. 1~~TICLE 22.- Les secticns d'êSsociation sont ter.ues de déposer une déclar~tion ~0,
fonc.atié'n"ir.:~~'-:rtr~r.t-l-g-::rlè~-'dela section ot la ccmposition d.e son bureaU co do rrn"

--'-ment à"IYâIÜc-le J ci..Jiessus. La ùéclé'-I'~tion dçoit énoncer cxplicitcmenit le rt<·m .
ct le siège sociel è.e l'~sociatio~ère ; un cxenplairc des stctuts de l'~:ocl~
tien doi t ~tre jcint à la ·3..écl<U'ation ci-:lcssus.

... / .....

. , .....'
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!.~\ i~ICLE 23.- 1cut~ perS0~_~e qui ~ur~ ~~tic~pé ~ ~~l~~e. ti~re que ce scit à 1~

cr(;-3.tic n ct/~u l' ~i:J.str~ti,:m ë. 'ur.o êl.::l::;C cir-.ti·::". :r.O:1. ~Gcla:r'36, sere. punie (~. u..'l

~mpriso~"lel:\er.t è. 'ur.. l':lcis à :.ut <:Ul et ,lI '...:..~a ::r.~r"::.a .:: 1C' .CCC à 2CO .010 ? 1 O'.l de l' ur.c.
de cCS'èenx peines s0ul=l':1e~t.

__ • _ ._. ~.:-~ ~ #. ~~~--p'ar"~aSioti1tfié~~~~-C:"3'~~6~;il' ·;~ut~-~!".tendr~--.~so-;;t~:;i:~·'··h·-.I
_. ~'..:l.i.c;.ll ..~~~\;.cc.;~;:,,"r~..;.-? . fq;.ç"t ~c~~~._U~~fA i rè..cs.::.~.+~.:.~ .f~r.i;r..;Q.~ 'ci~ ~-.?
"~:-~:~.ciii..u~J~..r ~~'-~~j,~JQ:'p&~, ..~~~ ~!~~tô~i3a+jé"; .. · -_.-.::.. .._~ ...".' ......~~.. '- '.~ .. -- . ~l

Ltls ëSsoeie.tions er.u S'3 trcuvcr<ÙCI1t ~r..s i ~n infract ion s cror.t
dissoutes et le saisié de leur3 bie~ s~ra cff~etuée ëU profit du Trésor Pu~lic.

~qTICLE 24.- Les infre.ctior2 aUX di3pcsitic~ de ~ présente Ordo~ce ~utrcs qu~

ccll-es prcivues à. l'article précédont, serent punies dfur.c ameI".i:.e è.e 2.000 à 50.000 ;;-'•

.La dissolu~ion de l'associ~tion pcurra et~apror~DCéc en ce.s ~c

rôciQive et àe~ biens saisis •

. ~. _. - -

• ~ , •• .. ~ &

. -. ,;:..s. .... _ :.' ._
rr·!'RE . 4 - De . le. ùi$solv:tion ..~es li.ssocb.tions.

\ ..

:.RTICLE 25.- En cc.s dé) nullité telloe que prévue à l'~ticle 2, la dissoluticn i:;nli
dic.te se:.:-a pror.cncâe peI' e.rrêté du Hinistre è.e l'Intérieur sans préj-.,lj.icc ncs CO:1der.:

nations prévues à l'~ticlo 24 ci-èûssus et è.es poursuites ~ le c~ ~!i~reetion

à la législatio~ en vigueur.

La saisio ct la confiscatien au profit du Trésor ~~blic ùes Fcr.~

loc~uz et i~meubles appartcr~t à l'?~societ~on O~ ~~~ servi à ~on fo~ctionr.emcr.t,

seront prc:1oneé~s.

~TICL3 26.- Tcute a5sociation qui ne se serait pas conformée aux èispositions de
la présenta O::-è.;)!'_~ce peut ;::tre è.issoute par orrôté d.u lhnistre è.e l'Intérie11.I' après
mise ~n \',ci.leure ~'avo.ir à régGro.risér Sil si t'l1e.tic~ d,,",~ un délai don.--ui·,

)
. : ....TOü1:c·~s.oc;~ticn :~~.i"s~ ii·ircrQ.i.t·à c1.~~ activit(js ~.cn ;'-ré-v~':ss

~~ s~s 5~e~uts, ou dent l'activité se révélerait contr~ire à l'or·ire public, w~~

si lors de Sa c~4~tipJ1 ln nullité de l'nrticle 2 n'a pas joué, sere. dissoute p~

aIT€té du ~ir~si~e de l'Intériaur.

:...ttTICLE 27. - .:.~ CêS de rGec::"'.sti tuticn illê~le d' :.ssc.ch.tien dissoute, les cor~::::.?

ti~r.s pré.~es à ~I?~ticle 23 seront portées ~u ~cubl~, Silns pr~ja1ice de l~ s~isic ~t

1e la co~~iscation prescrites à l'cr~icle 25, si ~os fends ont, à ncuveeu, été ~o

cueillis et ~1~~~~e9 locaux au i~cublGs, utilis6s •

. ;JtTICLE 28.- S~:-a pur..ic d..es m~mes peines qu'à l'c.rticl~c proc.5ùcnt, -toute pc~s:~~'"lC

qui aura favorisé en counais3ance ~e cause, le réunion ùC8 mombrQo ÙO ll~ooc~~.~on

~__' ...d....iss9~~9L_~__cc.:-:.s<?nj;...ant.:lI'..1Sil~ soit J.'un locc.l, /loit d'un mt'.yen (~" tre.nn nc• t ou rio
~..soissi-cn..·. -

. 1,"01 lua hl'1nt1 '.tn l':...Il~(J<.·1.,,..
:.RTICLS 29.- ~n ces de Ilissoluti-:>n volonte.iro ','.1 :1l;tlJ,t~ ds.'t<l\lt..i o.lS 0511\OMI
tion s~ront ~évclus conforoément aUX ~t~tuts, ~a ~ ~ fau ~r~l~ AU Q~ur~fd~ l~~~l\~

. suiv~ les ~cs~i~tior~ errêtées lors de ll~'gemhlte 1~~ .
a été ~6ci~~e l~ dissoluticn. J _ .. _ ••__ ~ t _.



- Disocsitior~ div~rses ~t finales5
r
1 m t' l . t' t è,' ,~ . .

JL~'I'ICtE JO. - LOU es es assoc1a l.or.s a,j'an eJG u."le enstetce légale et rentr" ......r: --.c •~_.l~~.d§.(ir4.!~\!..."!l:A:~..1;l;..p:;.'jMnte J>t>l=a.,...sont· hnues~"::~<>:~crm.r_~;;-3:·
-'~" ,~'<~,- ,_ ~~.:~,;~,~t1~~~._~"._.~~,_,' :.',~,:~:,.~,:.. ';':. ," _o. __ .-:-~". :~ __,--:-:-- .~__ '~'?' ~_ ..:.~_.:.: ~""I.,>'- ':~~.:;~-~<".-='---~-=--':-;"c. .,:.,,:

~~_'~,~:':". '_-':':-~, ,'~,c~' ••• _ '--: -=-_:..:.-.- '. ~utefo-is; -la";'pU:blic~ti~ ~. 'J'buril2.1-1Yffid.el 'nT"est·-pag-" i~~ès~e

1 aux 3$30ci~ticns déjà cxiGtantes, même si elle n'a ~as dcljà ~té effectuée à la
~t~ de la sigrAture de la préoente Ordo~~ce. ~eule la publication des char~mcc"
à surver.ir, telle qu'elle est prévue à l'article 6, est obligataire.

:.RTIC~ J2. - Les modalités d'application de l~ ~régentc Ord.cDl'lô.Ilce s~:r'oni;_ .fixées p
par' dé'cret pris' -en Cons~il dés '~rihistres.

;.RTICLE 31 /
1977 , ai:1Si que
~brcgô.es.

Les ordorm..;.nc~s nD 75-'11 du 1J Hers 1975 et n07ï -36 du 29 ci.~cer.lore

toutes dispositions oontraires à la pr0sent~ ordonr~ce sont

corr.rna loi de l'Ete.t.

le Sccrétcire Génércl

]

]-
Pou;" l..'TIpliz.tion .. Fait à Niamey~ le 1er ;4e.rs 1934

du Gouvcr-nement

Jf.-r• • I~ •

.- ,
, . G ,

:..BOUB/Le!.If -I-.E---n---o"-u=-

. ..
,- ..... ...,. ,,", ~ ~ ......

..
.signé

,
: lé Ga nércl. de Bri gz,dé SEYNI ~'(Yf.i1'CHE
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Organisations syndica.les des travailleurs

.A Union des Syndicats des Travailleurs du Niger (USTN)
(jusqu'en septembre 1976: Union Nationale des Travailleurs du Niger, UNTN)

B.F. 388, Niamey, Tél. 73.52.56
SO: Ibrahilt1 Mayaki (ex SO du SNEN) {cf. par exemple le Sahel Dima.nche du
4/12/92, p. 4}
1er SO Adjoint: Issoufou B. Kado (SO du SNIT) (cf. par exemple Anfani n·
19 du l/S/H, p. 4)

1. ~..Yndicats AfÏiliés à l'USTN:1

~ Syndicet d~s Agents de la Coopération Agricole au Niger (arrêté du 1/11/85)

4 Syndicat des Agents de l'Information (SAINFO)
B.P. 361, Niamey, Tél. 72.31.53/54

so: Assogba Calixte (ORTN), etc. (voir le Sahel du 14/3/~8', p. 5)

\" Syndicat des Cadres de la Recherche Agronomique (SYNCRA)
SO: Ooubé Moussa Gao (INRAN)

, Syndicat des Cheminots Nigériens à l'OCBN (Organisatioll Commune Bénin
Niger des Chemins de Fer et des Transports)

~ Syndicat des Collecteurs de Cuirs et Peaux de la Communauté Urbaine de
Niamey
(agréé le 28/12/92)

y- Syndicat des Employés de Bureau de l'Administration Publique (SEBAP)
(agréé le 26/11/92)

B.P. 11 087, Niamey
so: Amadou Blaise

~ Syndicat des Hôteliers et Gens de Maison de l'Administration Générale (agréé
le 2/4/93)

.,.

Synllicat National de l'Administration Générale (SNAG)
s~i!INanaigé, Akora (MRA/D) {cf. le Sahel du 8/6/93, p.

.i.; ...:4 }

SYrt!licat National des Agents de l'Agriculture du Niger
SG~iiAdamou Damana

":-'1
"1' '~:

4) !

(SNAAN)

At Syndicat National des Agents dès Banques, Assurances et Etablissements
Financiers (SYNBANK) ,
SG: Issa Seydou (BIAO) (cf. le Sahel du 22/2/93, pp. 4-5)

..-i:\, Syndicat National des Agents des Douanes (SNAD)
S'O: Ibro Ayou ba (Niamey Rou te Aéroport) (cf. l'E,n treprise, n· 15: Fiscalité
et douane au Niger, pp. 18-23)

A. 't Syndicat National des Agents de l'Hydraulique et de l'Equipement Rural
(SNAHER)
so: Seydou Namata (Souspréfet d'Ouallam)

1En février 199), les médias cnl éy.;q'Jé la création d'une ConféMl'1ti:ln de SyndiCAts Libres des Trmillears da Iliger (CSLTll). oonprewl notlllllent
le SMAla el le SYJlTRA.UEô (cC. par eIeilple le S4lJeJ du 22/119), pp. 4-51. En Itttnoant IJne olTlcialisailin. de œtte dWrcbe, la prést~lt liste
miJltieall'affdiafur. à l'lISiJ/.
,

4 ...... • __........... -""':"._- .• , .. _.~....-.Io~_"''''''''''' ''



> 2

Ar, Syndicat National des Agents de la Justice (SNAJ)
SGA: Ibrahim Noma

Â Ct Syndicat National des Agents du Mirii.8tère de l'Intérieur (SNAMI) _
50: Nayoussa Nassirou (cf. le Sahel d 1 8/6/93, p. 4)

11' Syndicat National des Agents du Plan (agréé le 13/1/93)

..oU Syndicat National des Agents de la Séc:urité Sociale (SNASS)
so: Falalou Awaissou (cf. le Sahel du 22/2/93, pp. 4-5)

A 5 Syndicat National des Chauffeurs de l'Administration Publique (SYNACAP)
(agréé le 4/1/93; pour le bureau pro" soire, voir le Sahel Dimanche du
20/12/91, p. 11)

t-, Syndicat National des Conducteurs du Niger (SNCN)
B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56

SG: Djibo Yayé

lA Syndicat National des Conducteurs Routiers, Voyageurs du Niger (SNCRVN)
(agréé le 13/1/93)

B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56 .

.zt Syndicat National des Employés des Bâtiments et Routes (SYNBAROUTES)
B.P. 12.286, Niamey, Tél. 73.24.04 ou 73.52.37

SG: Sékou Mamadou

~3 Syndicat National des Enseignants du Niger (SNEN)
Niamey 1 Tél. 73.21.22

SG: Laouali Ibrahim (cf. par exemple le Sahel Dimanche du 21/8/92, p. 12)

24 Syndicat National des Enseignants du Privé (SNEP) (agréé le 18/9(92)"
SG: Diallo Marnadou Ali (ILMI, Niamey)

-2. r' Syndicat National des Impôts et du Trésor (SNIT)
B.P. 388, Niamey

SG: Issouf Kado (cf. le Sahel Dimanche du 10/1/92, pp. 6-7)
SGA: Harouna Koulibaly (cf. J'Entreprise, n° 15: Fiscalité et douane au Niger,
pp. 15-17) ,

U Syndicat National des Moniteurs d'Auto-Ecole (SYNMAE) (agréé le 14/10/92)
SG: Mohamed Garba (Auto-école Martaba)

l+ Syndicat National des Pompistes (SNP) (agréé le 4/11/92)
B.P. 2 474, Niamey

SG: Ali Abdou (Station Shell Grand Marché)

2..1 Syndicàt National des Postes et Télécommunications (SYNPOSTEL)
Niamey, Tél. 73.47.57/72.28.95

SO: Sadé Issaka (PTT Plateau), etc. (voir le Sahel du 28/10/88, p. 8)

;2.~,. Syndicat National des Transports et de la Mécanique Générale (SYNTRAMEG)
B.P. 135, Niamey

So: Ali Djibrila (SNTN Niamey)

1-0' Syndicat National des Travailleurs de l'Alimentation (SYNATRAL)
B.P. 3S8, Niamey, Té1. 73.52.56

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
•
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sc: Adamou Moumouni (PRrCHOC), etc. (voir le so.hel du 25/10/91, p. 5) .

~ Syndicat National d ~s Travailleurs du Commerce (SYNTRACOM)
B.P. 12 195, N'amey, Tél. 73.22.01/02/03

SC: Bachir Chaïbou

, 1> ~ Syndicat National d~ Travailleurs de l'Energie du Niger (SYNATReN)
B.P. 344, Niamey, Tél. 72.26.92/93

SG: Mahaman Mansou r (NIGELEC)

3~ Syndicat National de~ Travailleurs des Hôtels, Bars, Restaurants
(SYNTHOBRA)

B. P. 3 021, NiE ney, Tél. 72.24.00
sc: Ousmane Tagour

'\lot Syndicat National de5 Travailleurs de l'Industrie du Niger (SNTIN)
B.P. 61, Niame;', Tél. 73.47.78

SG: Abdou Diaouga (ex INN), etc. (voir le Sahel du 29/4/88, p. 4)

~s Syndicat National des Travailleurs des Magasins sous Douane (SYHTRAMAD)
(agréé le 4/12/92)

~~ Syndicat National d~s Travailleurs des Mines du Niger (SYNTRAM:l.N)
(arrêté du 12/7/82)
SG: Naino lnoua (SOMA_R Niamey), etc. (voir le Républicain du 26/11/92, p.
4)

)+' Syndicat du Personnel Administratif et Technique de l'Université de Niamey
(SYNPATUNYY

B.P. 137, Niamey, Tél. 73.27.13/14
SO: Djibo Douramane (Faculté des Sciences)

Syndicat des Travailleurs des Municipalités du Niger (SYNTRAM) ,
(cf. le Sahel Dimanche du 12/3/93, p. 3, ou Je Démocrate du 15/3/93, p. 6)

B,P. 388, Niamey
SG: Doudou Albeïdou t

: Ih i

Syndicat Unique des Agents de la Jeunesse, des sports et de la Culture
(SI)AJS/C)

ë~-î·B:P. 215.. Niamey
SG:',Kanm Idnssa
(cf.', aussi l'arrêté n' 5/MI/OAPA du 5/1/77, autorisant le Syndicat National
des' Cadres de la Jeunesse:: des ,:Sports et de la Culture)

Syndicat Unique des Agents des Tràvaux Publics, de l'Habitat et des
Transports (SUATP/H/T)

B.P. 383, Niamey, Tél. 73.52.56
sc: Bou bacar Adamou (cf. Anfani n· 12 du 15/1/93, p. 3).

"'i Syndicat Unique des Conducteurs Routiers du Niger (SUCRON)
B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56

SC: Moussa Souna

: 4~ S'yndicat Unique des CoI:1ducteurs de Taxi du Niger (SUCOTAN) (agréé le
6/10/92)

B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56
SC: Rabiou Abdoulkarimour

",,'

• -....... ,l. ~_~.-'.... • --_..:-~,~ '~-.. ..-
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Syndicat Unique de la Météorologie et de l'Aviation Civile (SUMAC)
(ex Syndicat Unique de l'Aviation Civile, SUAC, arrêté du 6/7/78)

k.~ 0 S) ndicat Unique du Personnel de l'Administration chargée des Mines
(5 JPAMINES)

B.P. 753, Niamey
SC 0 Dikouma Mamadou

4f Sy ldicat Unique du Personnel des Ressources Atri.ma1es (SUPRA)
B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56

SG Abdou Mai Gandi

~" Sy ldicat Unique de la Santé et de l'Action sociale (SUSAS)
B.P. 388, Niamey, Tél. 73.52.56

SG Laouali Moutari (cf. le Sahel Dimanche du 20,'11/92, p. 6)
(SC, de l'USTN jusqu'en novembre 1992; cf. par {xemple le Démocrate du
30, 11/92, p. 4)

~t Sy ndicat Unique des Travailleurs des Eaux et Forêts (SUTEF)
B.F. 388, Niamey, Tél. 73.52.56

S(: Touré Adamou

4'i Syndicats non affiliés:

49 Syndicat Autonome des Magistrats du Niger (SAMAN)
SO: Ousmane Oumarou
(cf. le Républicain du 11/6/92, p. 3, ou le Sahel Dimanche du 12/6/92, p.3)

'10 S'yndî~t Autonome"deAa p~e (SAPO) ,-:-.-
SC (p'rovisoire): pun,teini Abdoulaye /' ./' ." -

o (cf,/ Je Républicain"du ~1/12/921/PP(1 et 5,·,et le,/ Répulflicair{ du. 14/1/93, t.
~ 1 ,/ / / / / 1 // - . ,: '. /" " / .

~/ I~ ,

,f,-\ Syndicat des Cadres de l'Administration du Travarr(SVNCAT) (ag~Ie-
6/10y'92)

B.P. Il 088, Niamey
SO: Idrissa Seydou (MFP/T)

fl- Syn'dicat Démocratique des Enseignants et Emplojés de l'Education Nationale
(SYNDEEN) (arrêté du 1/2/90)

r~ Syndicat des Enseignants de l'Ecole Nationale d'Administration (SEENA)
SG: IS3aka Djibo

rI.\. Syndicat National de l'Administration Diplomatique (SNAD)
B.P. 396, Niamey

SC: Habiboulaye Mamoudou (MAE/C)

r( Syndicat National des Agents de la Police (SNAP) (agréé le 30/11/92)
(ex Syndicat Unique de la Police, SUFO)
,So: Won koye Amadou Mamoudou
(voir, entre autres, Haské du 18/6/92, p. 6, le Sahel Dimanche du 2/10/92,
p. 11, 0t.~ le Républicain du 14/1/93, p. 5) .

r,o, Syndicat National des Enseignants et Chercheurs du Supérieur (SNECS)
SG: Bachir Attouman (cf. par exemple Je ,Républicain du 11/6/92, pp. 1 et J)

l'/
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Syndicat des Boulan gers et Pâtissiers du Niger (SBPN) (arrêté du 14/11 /84 ) ,
Président: Tahirou Talatou (Boulangerie Moderne Poudrière), Tél. 74.00.38
Secrétaire Gê né rai: M. Bou zid i

sl Syndicat des Commerçants Importateurs et Exportateurs du Niger (SCIMPEX
NI)
Président: Degardin (CFAO)

.rI Syndicat Communal des Propriétaires de Taxis
B.P. 12 048, Niamey, Tél. 73.56.24

Présiden t: Garba Mou n kaïJa dit Ballé
(cr. le S8.hel du 28/1/88, p. 8, et Je 58.heJ du 12/9/88, p. 6)

f<J . Syndicat des Dépanneurs-Radio de la Commune de Niamey (arrêté ru
31/12/81)
Président: Laoualy Brah, Tél. 73,47.03 ; 13.52.77
Secrétaire Général: Moussa Galauima

Go Syndicat des Exploitants de Ciném'àtographÏe du Niger (arrêté du 24/6/83)
Président: El Hadj Mounkaïla Yacouba (Cinéma Zabarkanl, Tél. 74.01.31
Secrétaire Gé néral: Laouali Dan Azou mi

~ A Syndicat des Garagistes de la Communauté Urbaine de Niamey (SG/CUN)
(agréé le 22/9/92)
Président: Ali Boubacar, B.P. 2 266, Niamey, Tél. 74.08.43
Secrétaire Général: Issa Amadou, B.P. Il 492, Niamey

,
Syndicat des Menuisiers Métalliques-Bois et Tapissiers de la Communau..U
urbaine de Niamey (SMMBT)
Président: Mamadou Djibo, Tél. 7.1.38.20 ; 73.38.46
Secrétaire Général: Boubacaf Gbetholancy, Tél. 73044.20



>

(cf. aussi l'arrêté n- 105/MI/DAPA du 28/10/81, autorisant le Syndi~t

Professionnel des Garagistes, Menusiers Métalliques, Menusiers de Bois et
Tapissiers du Niger, SGMTN)

Syndicat National des Bijoutiers Or et Argent du Niger (SNBOAN)
Président: Samba Hamani (cf. le Sahel D:manche du 6/10/89, pp. 12-13)
Secrétaire Général: Mahamadou NassamOl

Syndicat National des Commerçants du Niger
Présiden t: El Hadj Ibrahim Chaillou dit j 1I0 Maïkatoko
Secrétaire Gén é ral: El Hadj Bou bacar Ba ~ou rmé, TéL 74.13.36
etc. (voir le Sahel Dimanche du ,22/1/93 p. 12)

Au niveau de N'iamey, ce syndicat comporte neuf syndicats sectoriels:

br Association Syndicale des Commerçants de Kola de Niamey (arrêté du
14/11/84) i

(cf. aussi l'arrêté n-128/MI/DAPA du 2 ~/8/78, autorisant le Syndicat des
Revendeu TS de Cola) .~.:~

Syndicat des Bouchers

b1- Syndicat des Commerçants ImportateurS-Exportateurs-Grossistes de la
Communauté Urbaine de Niamey
Président: Garba Ousmane, B.P. 12 268, Niamey 1 Tél. 74.08.45
etc. (voir le Sahel du 23/5/91, p. Il)

C~· Syndicat des Détaillants
Président: Amadou Kimba

,~ S yn dicst des Exportateurs Nigériens de Bétail (arrêté ct u 4/5/78)
Président: El Hadj Hima Amadou Kanaré, Tél. 73.53.90
Secrétaire Général: Hassane Sambo, Tél. 73.57.61

te Syndicat des Gérants Libres en Hydrocarbures de la Communauté Urbaine
de Niamey r

:P résid e n t: Tiémogo Ali, etc. (voir Je Sa h el du 28/2/91, p. 11)
. ,li l '

-=tA )Syndicat des Importateurs Nigériens de Bois let .Contreplaqués (arrêté du
L~ 1~/5/78) )~-, :;
:'\ t' ~~ ~ : 'l'

.-('

+t ',;Syndicat des Revendeurs de Chaussures (arteté, du 17/8/78)
. Président: Harnani Saïdou
Secrétaire Gén éral: Alzou ma Kou talé ct i t Ab doulay e

+-~ Syndicat des Vendeurs de Céréales

1-4 Syndicat National des Entreprises d'Ouvrages Hydrauliques (SNEOH)
'(agréé le 30/3/93)

}("" Syndicat National des Femmes Commerçantes du Niger
(mentionné dans l'arrêté n- 003/SEC/T/DCE/PE du 17 janvier 1992 portant
création d'un comité chargé de l'examen des dossiers d'importation
d'hydrocarbures, modifié par l'arrêté n - OQ] IME/F /SEC/T/DCE/PE du 17

'-février 1992) ,

:t-' Syndicat National des Fondateurs d'Ecoles Privées (SYNAFEP)
B. P. 2 922, Niamey, Tél. . -' .,

,'r...:
.,~i.,

. .
, ••~~ •• _._""":'J-J~ ... ~



Président: Issoufou Moumouni (Complexe scolaire Sonaïzé)
Secrétaire Général: Karidio Mahamadou

Syndicat National des Gérants Libres en Hydrocarbures (SNGLH) (agréé 1~

18/9/92)
Président: ·EI Hadj BoubacaI Bagourmé (Station Total Grand Marché); Tél.
74.13.36
Secrétaire Général: Yatta Tt éodore (Station BP Plateau)·

:t 1 Syndicat Na.tional des Imprimeurs et Papetiers du Niger (SNIPN) (agréé le
16/2/93)
Président: El Hadj Amadou - agnou Bonkoukou (IAGN), Tél. 73.39.79

1
1
1
1
.1
Il

;}-, Syndicat National des Je"rdiniers Fleuristes du Niger (SNJFN) (arrêté du
'19/5/83)
Président: Salifou Bako
Secrétaire Général: Rarauna Hassane

Il
~

J
,

.-
/ 1

", 1
1
1
1

~'\J . Syndicat National des Petites et Moyennes Entreprises et Industries du
Niger (SYNAPMEIN)
Président: Sani Abdou
Vice-Présidents: Ibrahim Kada, Tél. 73.20.60, et Yacouba Hassane, TéL
73.57.40

b~ Syndicat National des Transporteurs Routiers de Marchandises (Poids
Lourds)
P résid en t: lb rahim Boubé, Tél. 74.05.30
Secrétaire Général: Mamadou Alfa Cissé, Tél. 74.02.81

H Syndicat Patronal des Entreprises et Industries du Niger (SPEIN)
B.P. 418, Niamey, Tél. 73.24.01

Président: Amadou Ousmane (SNTN)
etc. (voir le Sahel Dimanche du 11/6/93, p. 14)

~..2.. Syndicat National des Transporteurs Routiers de Voyageurs
Président: Garba Farka, B.P. 2 427, Tél. 74.06.05
Secrétaire Général: El Hadj Mounkai1a Oumarou

~4 Syndicat des Tailleurs Artisans et Confectionneurs de la Communauté
Urbaine de Niamey (STACCU"l) (arrêté du 24/12/81)
Président p. i. : Kadri Albe"; gné, B.P. Il 521, Niamey
Secrétaire Général: Mme Dan Ba..ba née Rabi Adamou, B.P. 12 276, Niamey

1: "

. ~S Syndicat des Tenanciers de Bars, R~staurants et Dancings du Niger
(voir Je Démocrate ct u 28/12/92, P': 2) ,

~(. Syndicat Unique des Couturières et Artisanes du Textil (SUCAT)

~-l Syndicat des Vendeurs de Bonnets de la Communaut~ Urbaine de Niamey

\ ~ Vnion Nationale des Coopératives (UNe)
'cf. l'ordon nan ce n· 89-010 du 7 av ril 1989 portant régime des organismes
ru raux à caractère coopératif et mutualiste, et le décret d'application n· 89
74/PCMS/MAG/E du 7 avril 1989t-textes reproduits comme sections 63.1 et
63.2 du recueil de lois et règlements)

B.P. 296, Niamey, T~l. 73.53.01
P résiden t du Conseil d'Administration: Harouna Djibo
etc. (\'oir le Républicllin du 19/11/92, p. 6)



1:J Syndicat des Pharmaciens, Médecins et Chirurgiens-Dentistes (SYNPHAMED)

90 - Pour mémoire: Union des Sçolaires Nigériens (USN)
B.P. 12 004, Niamey

L'acte fondamental n- XXVI: /CN du 29 octobre 1991, portant reconnaissance
de l'Union des Scolaires Nigériens, précise en son article premier: "L'Union
des Scolaires Nigériens est une organisation regroupant en son sein "QUS

les scolaires nigériens ré..idant au Niger ou à l'étranger." Selon un
responsable de J'USN, cellc.-ci "est un syndicat créé pour défendre les
intérêts matériels et moraux des scolaires" (le Paon Africain du 18/5/9~ p.
2), '. .

~G: Elhadj Hima Moctar (cf. \e Sahel Dimanche du 28/8/92, p, 3)
ler- SGA: Afelan Alfarouk (c·,. la Tribune du Peuple, n- 002 du 25/5/93, P 5)
2ème SGA: Omar Farouk (cf. Haské du 9/6/93, p. 4)

qf U"':'ÀOrY1 dQ...s ~~COJA P~. cAM ~~~ (U ~ P N) :
(rt...U::l~ c..c:Jrvv.J-~' oG? LLC:U~ ~ ~e-o.1A

p~ ~ Nl\?jA -( C Ls P)',
cJ. l~ kW tnl~ ,~ ,AO{4!O:J2.. 1 ~. )3),'

PI\.Q.~'" E{ \+o.clj n~M. ~~ (\Sc?CRl

TJ q.3.·~3. 2/0) r3·~3·4b·
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Organisations des employeurs et autres promoteurs économiques _

Agence de Financement et d'Encouragement de la Libre E:ltreprise au
(AFELEN) (a. -rêté du 26/5/92)
Président: Ali Alidou, etc. (voir le Démocrate du 8/6/92, p. 6)
Directeur: Mi :hel Neyt (voir Haské du 21/5/93, p. 4)

Niger

._J

,.

t. Agence Nigéri.enne de Travaux d'Intérêt Public pour l'Emploi (NIGETIP)
Directeur: Roger Nignon (cf. le Sahel du 4/1/91, p. 9, et li3Ské du 1/8/91,
pp. 10-11)

~ Association "Qs Agents de Marques Automobiles au Niger (. SAMANI)
(arrêté ct u 2' !3/71)

1+ Association des Artisans Fabricants de Marmites (arrêté du 23/12/92)
Président: At doul Kadiri Noma (Katako)
Secrétaire Général: Charbou Garba (Katako)

r Association cfes Artisans Maroquiniers de la Communauté li rbaine de Niamey
(AMACUN) (arp:-êté du 8/6/92)
Président: Gourouza Massalatchi (CMAN)
etc. (voir le Sahel Dimanche du 21/8/92, p. 7)

G Association des Aquaculteurs (ADA) (arrêté du 11/12/92)
Président: Idrissa Nouhou
Secrétaire: Ali Tondi

1- Association des Barbiers et Coiffeurs du Niger (ABCN) (arrêté du 2/8/89)

? Association des Cimentiers d'Afrique (ar~êté, du 3/1/84)

g Association des Editeurs de la Presse Indépendante du Niger (ANEPI)
Président: Ibrahim Cheick Diop (Haské)
Secrétaire Général: Grema Boukar (Anfani)
etC. (voir Bas ké du 16/9/921 p. 5)

. ~c Association des Exploitants de Salles de Jeu (arrêté du 25/5/93)
Conseil d'Administration: Hachim François Paraiso, etc.

.lU Association d~-s Femmes Commerçantes et Entrepreneurs du 'Niger (AFCEN)
(arrêté du 5/5/89) .
Présidente: Mme Marcel Fatima (çLle Sahel du 13/12/90, p. 5)

1· '

If 1; Association des Fondateurs des Ecolès Privées Professionnelles et
Techniques
(arrêté du 17/6/92)
Président: Almoctar Guéro (Humanité)
secrétaire Général: Amadou Ansou (ENIDAC) .

.....f a' .,-.ssociation Internationale des Organisateurs Conseils . d'Afrique (AJOCA)
. '(arrêté du 4/5/93)

14 Association Interprofessionnelle des Transitaires du Niger (AIPTN) (arrêté
du 8/6/92)
Président: Bou bEl kar Boumaïdou (NITRA l, Tél. 73.22.56
secrétaire Général: Combary Abdoul-Aziz (SNTC), Tél. 73.46.23/24

~:r.: Association lu nior Entreprise (arrêté du 6/11/92)

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1
•
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Mayaki (BALINEX, maintenant appelée BCN)
1O-11l' ;l.,

'.,,-

Présîden t: Comlan L. François (architecte)
Secrétaire Général: Mme Ayika Ramatou (architecte)

AssoCÎ8.tion Médicale Privée de Niamey (AMPN) (Clinique de Garokalley) ,
(arrêté du 1/2/85; autorisation renouvelée le 14/4/93)

B.P. 324, Niamey, Tél. 73.20.33
Président: Jacques Bataille

·1 t: Association des Meuniers du Niger ("-MN) (arrêté du 4/3/92)
Président: Oumarou Salifou
S.e,crétaire Général: El Hadj Maïdawa Dambaki

..H Association Nationale des Exploitan~ de Bois (ANEB)
(arrêté du 6/8/91, constatant en mê le temps la dissolution de l'Association
Syndicale des Exploitants de Bois dl la Communauté U'rbaine de Niamey)

B.P. 10 827, Niamey, Tél. 73.5351
Président: Elhadj Abdou Maman (cf. le Sahel Dimanche..du 12/3/93, p. 4)
Secrétaire Général: Adamou Seydou, Tél. 73.41.11

A. ~ . Association Nigérienne des Eleveurs ·Pasteurs (ANEP) (arrêté du 10/6/91)
(cf. le Sahel du 13/5/91, pp. 6-7)

~ Association Nigérienne des Producteurs et ~endeurs de Fruits et Légumes
(ANPROVENFL) (arrêté du 29/10/92)
Président: El Hadj Mamar
Secrétaire Général: Idrissa Bagnou
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 6 du 18 novembre 1992, p. 13)

Z1 . Association Nigérienne des Professionnels du Tourisme et de l'Hôtellerie
(ANPTH)
(arrêté du 14/2/84: Association des Professionnels du l10urisme et de
l'Hôtellerie du Niger)

Hôtel Terminus, B.P. 882, Niamey, Tél. 73.26.?2
Président: Hassane Ganda (ONT Boubon)
Secrétaire Général: Moustapha Kadri (Guidan Moustapha)
etc. (voîr le Sahel Dimanche du 4/12/(2, p. 10)

Q:i- Association Professionnelle des Banques et Etablissements Financiers du
Niger
(Statuts: Journal Officiel du 15 août ,1977, pp. 60.2-603)
P.résident: Annou Mahamane (BIAO), ,tc. (voir le S.ahel du 25/4/91, p. 7)

, . . .. ~

2 ~ ( Association des Propriétaires de Salons de Coiffure du Niger

ut Association Routière du Niger (arrêté du 18/3/68)

L( Association dite Société de Recouvrement (SODEREC) (arrêté du 16/3/90)

Bureau des Représentants des Compagnies Aériennes au Niger (arrêté du
7/8/80) ",>

Chambre de Commerce, d'Agriculture, d'Industrie et d'Artisanat du Niger
(CCAIAN) (décret n- 77-60 PCMS/MAE/CI du 29 avril 1977)

B.P.- 209, Niamey, Tél. 73.51.55; 73..12.10
Président: Waûr Mallam Adji (de novembre 1991 jüsqu'à sa mort le 1er
novembre 1992)
1er Vice-Président: Ahmadou
etc. (cf. l'annuaire 1992, pp.
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Secrétaire Général: Adji Kirgam (nommé le 11/1/90)

~ g Comité des Assurances
Président: Arma Oun.arou (SNAR-Leyma), Tél. 73.55.74

?~ Conseil des Jeunes Entrepreneurs du Niger (CJEN)
B.P. 11 545, Ni.uney, Tél.

Président: Ali Alidou (SONIGEL) (cf. Haské du 24/3/92, p. 3)
Secrétaire Général: I)aouda Oumarou (ENTRELEC) ~'."! :", ,:"",,":. ',' -. .'.'
etc. (voir Haské du ,j3/3/92, p. 14, ou le Sahel Dimanche du 20/3P l2t p. 8)

io Coopérative des Métiers d'Art du Niger
B.P. 10 920, Nia.mey, rue du Musée

(cf. le Journal Officit.1 du 15 juillet 1986, pp. 701-702)

'~A' Groupement Professionnel de l'Industrie des Pétroles du Niger (GFP)
(cf. la déclaration dans le Journal Officiel du 1er juillet 1957, p. ~42)

Président: Niandou Barkiré
Secrétaire Général: Bertrin Dejan

32 Jeune Chambre Economique du Niger {JCEN} {arrêté du 16/12/92; une
association du même nom fut déjà autorisée par un arrêté du 24/1/75}
Présidente: Mme Ajika Ramatou (architecte)
Secrétaire Général: Djibo Ibrahim (contrôleur de gestion)
(pour une présentation, voir le Sahel Dimanche du 26/2/93, p. 9)



3!> ASSOCIATIOIl NIGERIENNE POUR U. PRf.»J.OnON VE L' AJtfISANAT V' A1tT {ANPAAl
AAk. nO 160 du 24/8/93

~* ASSOCIATION {)ES PECHEURS DE LA C(JiJ.AU1WJTE UlmAlNE DE IlIAJlEY lAPCUN)

~. nO 101 du 25/6/93

~( ASSOCIAnONVES MAROQUINIERS DE ZOIK7O: MIt. nO 234 du 11/11/93

~ b ASSOCIATION POUR. L'INTEGRATION VE LA FBJME OA!JS L'ECONOMIE NIGERIENNE (.A rFEN)

~. nO 144 du 16/8/93

5r ASSOCIATION VES EVffiURS DE U. PRESSE INDEPENDANTE VU NIGER lANEPI)

~. nO 131 du 10/08/93



(JRf;ANISATIO~ DES PROFESSIO~ SALI-RlfES fT LIBERAlES

ORGAN (SATIOfJ DES INCITES Au DEPART VOLaNTAIRE DES AGHaS DES MINES ,( O. v . 1. V. )

AIUI.. 1
0 202 du. B/1 0/93

~. EAU POUR LE SAHEL (A.c.S.) : AIUI.. n' T51 du 18/8/93

~ ASSOCIATION VES EXPLOITANTS DE SALLES DE JEUX : A~~. nO 83 du 25/05/93

4 UNION If.lTERNATIONALE DES JOURNALISTES ET DE LA PRESSE DE LANGUE f1W.JCAISE (UVPLf) 1
Mil.. 0 246 du. 2/12/93

~ ASSOCIATION, VES AGEIlfS V' HYGIENC ET V' ASSAINISSEMENT vu NIGER 1AAHAN} :

Mit . 1
0 232 du 11/ 11/93

'.' ASS()( lATION DES PROfESSIONNELS DE L'EAU Au NIGER 1APEN - EAU POuR TOUS)

AltA. nQ 5 du 1/01/94

ASS()(;IATION vu PERSONNEL V'ENCAV1ŒJlEWT (ANAC-ASECNAI : ÀIlJI... n Q 219 du. 5/11/93

~~~ r-- e..a.. P"-O~~ ~ o..'~(~~
j~ fJ~ ( AP &5 AJA-).- ~kl ,,~(;b Jv -1b~ \C71U
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(} Association des Artistes Musicien.s et Chanteurs Traditionnels de la
Communauté Urbaine de Niamey
(mentionnée dans l'arrêté n - 002/MCCJS du 4 janvier 1993, portant _çréation
d'un comité de pilotage du projet Centre de Formation et de Promotion
Musicales El-Hadj Taya)

-Ao Association des Chefs du Personnel des Entreprises Publiques (ACPEP)
(arrêté du 14/4/93)
Président: Issa Ousmane (ONT)

-'{ Association des Chefs Traditionnez 18 (Ac11 *
(arrêté n- I/MI/DAPA du 6 janvier 1975; voir aussi l'ordonnance n· 93-028
du 30 mars 1993 portant statut de la chefferie traditionnelle en République
du Niger, et le décret d'application n- 93-08S/PM/MI du 15 avril 1993)

~B.P. 10 031, Niamey. Tél. 7.2.39.48 (domicile SG)
Président: lamarkoye Abdou Aouta (chef de province de Dosso), Tél. 65.02.16
Secrétaire Général: Amirou Garb.,. Sidikou (chef de canton de Kouré/Kollo)
(cf. Je Démocrate du 25/5/92, p. 3, e.t Anfani de juin 1992, pp. 4-5)

...ft Association des Cinéastes Nigériens (AeN) * (arrêté du 18/1/71)
B.P. 10 710, Niamey

Présiden t: Inoussa Ousseïni (sociologue)
Secrétaire Général: Abdou Kanta (cinéaste)

"'; Association des Economistes Nigériens (AEN) (arrêté du 18/7/91)

1~ Association des Ecrivains Nigériens (AEN) '*
B.P. Il 931, Niamey

Président: Bania Ma hamadou Say, Tél. 73.56.10
Secrétai re Gên éral: Kan ga Sey n i Maïga (d ocumen talis te, MIl'
etc. (voir le Sahel du 9/1/91, p. 2; concernant certaines démissions, voir
Anfani n- 20 du 16/5/93, p. 7)

"r· Association des Femmes Juristes du Niger (AFJN) (arrêté du 24/12/91)
(voir le Journal Officiel, numéro spécial 8 du 22 décembre 1992, p. 3; cf.
aussi Massoussouka, 8 mars 1992, p. 12)
Présidente: Mme Bazeye Fati .
Secrétaire Général: Mme Eliane AJJagbada Jacob (MJ)

.A b Association des Géographes du',.Niger (AGN) (arrêté du 14/4/93)
Président: Issa Ousseïni (FLSH)' .

,I~ Association des Historiens Nigériel1s (AHN) (arrêté du 14/4/93)
Président: Djibo Harnani (FLSH)

-1.& Association des Ingénieurs et Techniciens de l'Information (AITI) (arrêté du
14/4/93)
Président: Youssoufou Ahamadou. (ORTN)

1~ Association des Jeunes Avocats du Niger (AlAN) (arrêté du 15/4/93)
Président: Mt Sirfi Ali Maïga, etc. (voir le Journal Officiel, spécial n - 9 du 21
avril 1993, p. 13; cf. aussi Haské du 'i9/4/92, p. 14)

1..:J Association des Journalistes du Niger (AJN) *
R.P. 12 706, Niamey

Présiden t: :\ n d ré Zodi (ORTN)



(cf. Je Sa.hel du 2/4/91, p. 5, et le Sahel Dimsnche du 15/11/91, p. 4)·
Secrétaire Général: Mahamate Silé (ONEP)
(cf. aussi le Club des Jou rnalistes, arrêté n· 207/Ml/DAPA lu 30/1/69)

t'\ Association Nat anale des Auteurs, Compositeurs et Interprèt~ de Musique
Moderne (ANACrM) • (arrêté du 2/10/89)
Président: Rabiou Mahamane (musicien)
Secrétaire Gén~ral: Mamane Sani Abdoulaye (MEN/R)

1.2. Association Nationale des Infirmiers du Niger (ANIN)·. (arrêt ~ du 18/1/88)
.Président: Alio Sabo (ENSP)
-Secrétaire Gén~ral: Adamou Diagou (ENSP)

)..1 Association Nig~rienne des Architectes et Urbanistes (ANAU) (arrêté du
9/3/92)
Président: Hamidou Aboubacar (MEH) (cf. le Sahel Dimanche c u 20/11/92, pp.
8-9)
Secrétaire Général: Aoula Mamadou (MEH)

J...}.+ - Association Nigérienne des Enseignants d'Histoire et Géogrsl'hie (ANEHG)
(arrêté du 23/ L2/92)
Présiden t: Ibrahim Adarnou (Lycée Kassaï)
Secrétaire Général: Tankoano Diassibo (Lycée Kassaï)

U Association Nigérienne des Ingénieurs et Techniciens Africains (ANITA) *'
(arrêté du 24/5/88; cf. aussi le S8hel du 9/6/88, p. 4)
P résiden t: Adam Melly Issoufou (MMEI/ A)

. Secrétaire Général: Ali Seyni

1 C. Association Nigérienne de Médecine Sportive *' (arrêté du 27/9/89)
Secrétaire Général: Seyni Bara (CHU) r

.lt . Association Nigérienne des Professionnels de l'Informatique (A·NPI) (arrêté
du 2/1/92) .
Président: Omar Moulaye (AGRHYMET), etc. (voir Anfani de juillet 1992, p.
12) 1

(ANITAM)
,

1.5 Association Nigérienne des Techniciens d'Ana1y~e~ Médicales
j.•\.;K.arrêté du 4/12/91) "I:dil .
1 r l'~'''l' .. !

• .~' j j"'tJ

~~ '. Association Nigérienne des Travailleurs Sociaui~ (ANTS) *'
. Président: Hamadou Veya (CUN) ::i~ ..
Secrétaire Général: Mme Adam Kadi (MDSP/PF) ': '
(cf. aussi l'Amical~ ct u Person n el deI'Action Sociale, ar rê té n·
du 28/10/78)

.1 76/MI /DA PA

3-ô Association Nigérienne des Zootechniciens et Pastoralistes (ANZOOPA)
(arrêté du 31/7/92)
p'résident: Abdou Danguiva (Secrétariat Permanent du Système d'Alerte
Précoce)
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 5 du 13 novembre 1992, p. 22)

~... Association des Nigériens travaillant dans les Missions Diplomatiques et
Consulaires, Organi~~tions Internationales, Projets et ONG (ANTAPRO) (arrêté
du 12/5/93) .- '-

3t'Association des Pharmaciens du Secteur Privé (APSP) (arrêté du 21/1/93)
Présidente: Mme Adéhossi Soubadà

J.•
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(ordonnance n· 88-31 du 9 juin 1988; cf. aussi le Sahel du 17/6/88, p. 2)
Président: Dr. Abdou Idrissa (Hôpital de Niamey)
Secrétaire Général: Dl. Diatta Joachim (Hôpital ct e Niamey)

~3 Regroupement du Secteur Privé Sanitaire (RSPS) (arrêté du 3/10/91)

k,) Réseau de Recherche en Santé de la Reproduction en Afrique (arrêté du
16/6/92)
Coordination: Dr. Daga Magagi (MSP)j Secrétariat Exécutif: Mme Alio Sabo
Haoua (ENSP)

.ro ,sciciété de Cardiologie des Pays d'Afrique d'Expression Française (SCAEF)
(arrêté du 16/6/92)
Président: Prof. Ali Touré Ibrahim (CHU Niamey)
etc. (voir le Jou rnal Oj ficiel, numéro spécial 2 du 20 juillet 1992, p. 46, ou
le SBhel Dimanche du : 0/7/92, p. 2)

f/\ Société Médicale du Niger (arrêté du 16/6/92)
Présiden t: Prof. HamidQu Sékou (U niversité de Niamey)
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 2 d li 20 juillet 1992, p 46)

0. . Union des Femmes Enseignantes du Niger (UFEN) * (arrêté du 26/3/90)
(cf. Je Sahel ct u 2/1/90, p. J, et Massoussou ka., 8 mars 1992, p. 10; 'la
position critique du SNEN concernant la création de cette association fut
exprimée dans le SBhel Dimanche du 6/10/89, pp. 6-7)
P résid en te: Mme Maïlélé Mariamil .
Secrétaire Générale: Mme DR. Il té Aminata

•
ç.3 Union des Journalistes Sportifs du Niger (U JSN) (arrêté du 11/6/92)

Préc;ident: Ousmane Oumarou (Voix du Sahel), etc. (voir le Sahel Dimanche
du 5/7/91, p.16)
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~~ 'CERCLE DE REFLEXION POUR LA\PRaMOTION OE LA CULTuRE (C.R.P.C.)
(Mltê-té,', nO 251 du '3/' 2/93).

, ' ' , , ,~.I . ~\ ~.,,.•. -1--

" A.'t ASSOCIATION NATIONAH VES'JWlEAuX VU NIGER (A.N.J.N.t - ANtUe: n" -209 du 19/JO/93·,

~~ ASSOCIATION LIEN D'ASSISTANCE ET DE VEVELOPPEMEIVT ECONOll.IQUE "LALE"
"..' i -

AkAtté nO 254 du 1011~/93

.bo CEReU IBRAHIM AL KAAEMI ': ANtUé nO 250 du 3/12/93

.u JEUf.lESSE PANAFR.ICAINE lO.J.P.) : MILU( na 180 du 20/9/93 \

,2).. ASSOCIATION DES PILOTES ET. TECHNICIf~ MRON~UTIQUES '(APTAI : i

MltUé· nI 119 du 20/9/93 :;~'''''':
, ,

t~ CLUB CULTuREL "LES OUSSAIRES" : AlutU€. n' 162 du 24/8/93

U ASSOCIATION NIGERIEWiE DES FAMILLES NOMBREUSES "DANGUI" : ANtUé n" J, 8' du, J2/1 / 93

JJ. ASSOCIATION POUR LA SURVIE ET LE VE~LOPf'E:MtNT Of L'ENFANT ET Of l.A fEIIJiE EN MIUEU.JU?AJ

~ASVEFRr. ; MltUê na 13 du 17101/94 " :'. /

l~ CERCLË D'ETUVE ET DE REFLEXION "CERVI" : ANtUé nO la du 12/01/94
, '

.2S ASSOCIATION PANAfRICAINE DE PROM(JTION AGRICOLE ET SOCIO-CULTURELLE (APPASC)

,MltUé nO 161 du 24/8/93

2~ ASSOCIATION NIGERIENNE VE DROITS Of L'ENFANT fT 'OE LA PROMCTZON SOCIALE (ANVEPSJ

M1I..Ué.. nO 119 du. 12/1/9:3 1
,.

~ ASSOCIATION AIDE ET REINSf1UI0~ SOCIALE 1TSHETO) : MlLUé.. n G 111 du 2/01/93
1

g~, ~oçIf-TION WlGeRo-'OANOISf V' AMITIé (M'VA) : AII.ItUé. nG 11 0 du 1Vl/1 ~9 '3

3~ IITfiI R~SE GARIJEN" , : Ivt.ltU~, YI" J.'49 du 11/8/9'3

.' .33 L•ORGANISAII ON DE LuTTE Cc;lNTRE 1.' AN.ALPHABETIS/.{f A1J NlGE~ ; MltUé, n' 8 ci.l: 14/01/93

34' ASSOCIATION NIGERIENkL 'OES SCOUTS Of L'ENV1RONJ..HŒhT IMSEN) : AAIt. nO 178 du 18/01/9
~'.«"\o'."--""'"lt........ (J.""':.;y,, ~()I.M. AJ~

is- ASSOCZArZON fi JEUNESSE-ACTION" (AJA) : MA. n" 152 du. 1.t/9/93
il.~. _____

~, ASSOCIATION" LlAlS01l-S0LIVARITE GMASIWpr : IvIJr.Ué n" J36 du 1018/93
l~· ~_!

~} CLuB NIGER.IEN 'OE FRATERNITE ET "'ENtRAIDE (CNfE) : Nt"-. nO 21.4 de:, 4/J 1/93

~~ GROUPf kIGERIEN V 1ACT! ON PM UME W.TflOOTr" ,SAAS RISQ,Uf CGNAlJASARI)' : ~. nO 2('8 cU
19/10/93 " :,> ' '

~ ,. ; '. .
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4~ Association pour la Défense du Droit à l'Education (ADDE) (arrêté du,
3/12/92)
Président: Mahaman Hamissou Moumouni (étudiant)

k1+' ,Association pour le Développement du CantOn de Karma" (Wafakeye) (arrêté
·-du 16/6/92)
Président: Elhadji Tondi Nouhou

h(· Association pour le Développement, l'Entraide, la Solidarité et la Cohésion
(ADESCO) (arrêté du 16/6/92)
Président: Moudy Mahamed

~b' Association Développement et Solidarité (ADS) (arrêté du 3/7/92)
B.P. Il 872, Niamey, rue du Damagan fi

Président: Soumana Sidibé Dirarou (Cour d'Appel)
etc. (voir le Jou rnal Officiel, numéro s pécia1 3 du 24 aoû t 1992, p. Il)

41- Association des Femmes du Niger (AFN) * (arrêté du 14/6/91)
B.P. 2 818, 'Niamey, Tél. 74.00.86

Présidente: Mme Moonkaila Aïssata (cf. Anf.lni de juin 1992, p. 8, et
MassoussDUka., avril 1992, pp. 11-13)

~ ~ Association Fraternelle Nigéro-S80udienne \arrété du 10/6/91)

'~~ Association des Jeunes sans Frontières (AJSF) (arrêté du 6/10/92)
Président: Salifou Kasco Adamou (étudiant, FSS)
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 8 du 22 décembre 1992, p. 3;
cf. aussi Je Paon Africain ct u 18/5/93, p. 9)

Sc Association des Membres de l'ordre des Palmes Académiques Françaises
(AMOPA), 1

section locale * (arrêté du 22/3/88)
Président: Général Dupuis Henri Yacouba, etc. (voir le iSahel du 3/5/88, p.
2)

r-\ 1 Association Mondiale pour les Orphelins et Enfants Abandonnés
;' .(Comité National)
!~~(cf. l'arrêté n· 140/MI/DAPJ du JO août 1990, .~utorisant des souscriptions,
h~~êtes et collectes) , i~~~ ;~

fQ. /A~sociation Mutualiste pour l'Animation Cult' ;rhlle;:~t Artistique (AMACA)
..,'(arrêté du 29/8/91) :,. ;.'
.! Trésorier Général: Mouctari Mahamane Falalou :(cf~-- Je Républicain du 23/4/92,
::. p. 8)
'~ . ':'

(-3 Association Mutualiste pour l'Entraide sociale (AMES) (arrêté du 16/6/92)
Président: Salley Mahamane (enseignant)

f4·- Association Nationale des Anciens Combattants et Victimes de Guerres
(ANAC/VG) *

B.P. 469, Niamey, Tél. 73.39.94
Président: Idrissa Arouna (lieutenant-colonel en retraite)
Secrétaire Général: IlIa Kaza (adjudant-chef en retraite)

'f r Association Nationale des Bénéficiaires du PAIPC~ (Programme d'Appui aux
Initiatives Privées et à la Création d'Emplois) (arrêté du 5/1/93)
Secrétaire Général: Issoufou Moumouni Sonaizé' ,. '. .r

';;;-ht"

. 'L •

• _ 'r·, / ,,~ .. ' ' ..\.:;r...._'--- ......:.-ll.~.'"~•..._..'...._,.,;,'....'.;..'._..-.:...__""""""_~ _~......_._



. 23

B.P. 10 239, Niamey
Président: Issaka Soumaïla Karanta (MEN), etc. (cf. Je Sahel du 11/4/89, p.
2)
(également. président de la Fédération Nigérienne des 1- erson nes
Handicapées; cf. Je Sahel du 28/8/90, pp, 1 et 3)

-.:ro Association Nigérienne pour la Promotion de la Science (ANPS) * (arrêté du
2/2/78)

~A Association Nigérienne pour la Protection de l'Allaitement au Sein (ANPAS)
(arrêté du 9/6/92)
Présid en te: Dr. Aïssata Diop Guim ba (méd ecin)
etc. (v,.,;r !4i Journal Officiel, numéro soécial 2 du 20 jl,; !let 1992, p. 4'))

+.z. AssoCiatiqN Nigérierfne des Sans-Emplois (ANS.Er (voir If? RépublicBinfiû
26/11/9)r, p. 4, !%" Sahel Dimanche du 3/1/9,2-,'"p. H, et 1~ <Démocn~te du
29/6/9'1.. p. 3) .' _. p ,

i--~ Association des Parents d'Elèves des Ecoles Françaises (arrêté du 28/9/88)'

14- Association pour la Promotion de la Culture (APROCUL"I') (arrêté du 19/2/92)
Coordin a te ur: Kou libaly Harou na (Direction d es Con trib l tions Di verses)

:t( Association pour la Promotion de la Culture par le Cinéma et l'Audio-Visuel
(ANPPCCA) (arrêté du 28/6/92)
Président: Hamidou Ko (réalisateur)
Secrétaire Gén éral: Diall0 Bou reima (réalisateu r)

'H. Association pour la Promotion et la Modernisation de l'Elevage * (arrêtê du
17/7/91)

1

1-t Association pour la Redynamisation de l'Elevage au Niger (AREN) * (arrêté
àu 14/2/91)

B.P. 12 669, Niamey, Tél. 73.31.23
Présiden t: Ab doul kad ri Bou bacar
Secrétaire Général: Dodo Bou reime.

.l-i Asseciation Solaire Privée au Niger (ASPN) (créée .ten 1962)
B.P. 529, Niamey "

Pi:é~ident: ,Jean-Claude Bruneau

1-~ Association des Scouts du Niger (arrêté du 19/5/?JÜ i:.
~c Association des Sourds du Niger (arrêté du 31/8i79)

Président: Hassane Banaba (cf. le Sahel Dimanche 'du 18/8/89, pp. 12-13)

~~ Association des Travaux Publics et des Mines (arrêté du 1/12(70)

t:ti..' Association des Villes et CommuneS du Niger (arrêté du 16/3/89; initialement
Association des Communes du Niger)
(cf. le Sahel du 7/5/91, pp. 4-5, et le Sahel Dùn8nche du 24/1/92, p. 12)

~i?> Canal Podium (troupe théatrale) (arrêté du 30/4/92)
Directeur Génp:al: Kangaye Sadou (infirmier, CHU)

'"il.( Centre d'Etudes et d'Informations sur les Initiatives et les Résultats des
Petites Opérations de Développement. au Sahel (IRPOD) * (arrêté du 21/9/89)
Secrétaire Gén éral: Ali Ousseïni (AN P) (

(\'.'- .
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etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 1 du 18 juin 1992, pp. 14-15)

.-\01+ Mutuelle de la SOreté Nationale de la République du Niger (arrêté du
10/1/69)

ACl ~ Orsanisation des Consommateurs du Niger (ORCC.NI) (arrêté du 3/7/92)
Présidente: Mme Sophie Ledru Gazéré (ONEP)

,A.o~ Or&anisation de la Jeunesse Patriotique Amintchi (OJP-Amintchi) (arrêté du
14 /6/91).......

Aol' Or~anisation de Lutte contre l'Analphabétisme au Niger (arrêté du 14 /1/93)
Sec.rétaire Général: Kaka Mattawaya, B.P. 63, 'Niamey

"'~~ Promotion Féminine du Crédit Villageois (PFCV) (arrêté du 27/10/92)
PréSidente: Hadja Rab} Dan Biri (ménagère)

-i~q Rassemblement Démocratique des Femmes du Ni.g~r (RDFN) (arrêté du
11/3/92)
Se&:rétaire Générale: Mme Bayard Mariama Gamatil (sociologue)
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 1 du 18 juin 1992, p. 14, et Je
Sahel du 3/5/93, p. 2)

-tH Société d'Entraide des Membres de la Légion d'Honneur, Section du Niger *
(arrêté du 14 /11/80)
Président: Pierre Huret, B.P. 550, Niamey, Tél. 72.28.75

,4H Société Internationale de Linguistique (SIL) (arrêté du 13/11/92)
B.P. 1 015, Niamey

Représen tants pour le Niger: M. et Mme Jordan Dean, Tél. 73.47.54
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 6 àu 18 novembre ,1992, p. 13)

Hl.. SOS Eau Potable Asharuwa (arrêté du 23/12/92)
Président: Tidjani Ousmane, B.P. 10 024, Niamey
etc. (voir le Journal Officiel du 1er janvier 1993, p. 28)

A-i~ Ti.nridria (Fraternitê-Solidarité) (arrêté du 3/12/9;') (cf. Je Sahel du 11/5/93,
p,.ii'2) -',

t 1 <.
r .~

'H4 . Unic)l} Fraternelle des Ressortissants de Djiratao~8 ("uFRJ) (arrêté du
17/6,92)
Président: Ali Oubandawaki Ira

Union N3tionale des Aveugles du Niger '*
(précédemment Association Nigérienne pour la Promotion des Aveugles)
(arrêté du 30/10/74, modifié par l'arrêté n· 172/MIIMDI/DAPJ du 27/10/88)

B.P. 2 393, Niamey, Tél. 72.26.01
Président: Farka Soumaïla, etc. (voir le Sa.hel du 5/10/88, p. 2; cf. aussi le
Sahel Dimanche du 11/8/89, pp. 12-13)

11 ;599, l'J;$\meydu -18 névembre 1992, p. 12)
j ~. ~

" • .J

Union pour la Promotion de la Femme Nigérienne
16/10/92)
Présidente: Mme Diama Diallo (secrétaire), B.P.
etc. (voir _~~ Journal Officiel, numéro spécial 6

(UPFN) (arrêté du

; l, 1 ~
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..\ '?J A1l.i.ance Niger Vert (arrêté n- 114/MI/DAPJ du 22/7/91, non paru au Journal
Officiel; ONG)
Responsable: Id'rissa Soumana

Â\& Aman Iman (L'eau c'est la vie) (arrêté du 23/9/91j ONG)
B.P. 11 4( 8, Niamey, Tél. 72.30.69 ou 72.34.78

Président: Chér f Chako

~ 1) Appui SQX ActivlÎ.tés Socio-Economiques des Femmes Rurales (.I.SEFR)
(arreté du 17/7/92; ONG)
Présidente: Mlle Albouchara Cissé (sociologue), B.P. 176, Niam :y
etc. (voir le Journal Officiel, numéro spécial 4 du 31 aoOt 19 2, p. 12)

-t (, Appui aux Initiatives Locales de Développement (AILD) (arrêt: du 21/5/91;
ONG)

B.P. 2 131, Niamey, Tél. 73.49.11
Chargé de prog ramme: Issoufou ~ayard

,
A."t- Appui aux Proj~ts et Actions qe Développement (APAD Inten ational)

(arrêté du 12/l1/92; ONG)
Présid en t: Dao M. Ju meleve, 'B.P. 1 096, Niamey

!II Aquaculture et Développement (arrêté du 20/9/91; ONG; siège: Belgique)

~~ Assistance pour un Développement Intégré à la Base (AnIB) (arrêté du
11/10/91; ONG)

Lo Assistance au Monde Rural (AMR) (arrêté du 16/1/92j ONG)

tA Association d'Appui au Développement des Oasis du Kawar "Gassar"
(arrêté du 11/9/92j ONG)
Président: Silly Aba Roufay (CEG, Bilma)
etc. -(voir le Jou rnal Officiel, numéro spécial 5 du 13 nov emb re 1992, p. 26)

2. t Association pour l'Appui à la Santé Animale et la Protection de
l'Environnement (ASAPE) (arrêté du 6/10/92j ONG)
Présid en t: Moctar Karimou (docteu r vétérinaire)
etc. (voir le Jou r nal Officiel, numéro spécial 5 du 13 novem b Te 1992, p. 24)

.t 3 Association Bois de Feu (ABF)
(arrêté du 26/4/85; ONO; siège: Nogent sur Marne, France)

!( .

ï.4 Association Brigade Hyd raulique' de Mayahi (ABHM) (arrêté du 1/12/89; ONG)
(cf. le Sahel Dimanche du 30/~/90, pp. 12-13)

B.P. 28, Mayahi, Tél. 20
P résid en t: Bou kari Sabo
Secrétaire Général: Elhadji Harouna Amadou .

1-; . Association "Christophe Aurouet" (arrêté du 26/4/85; ONO)

t( Association pOUT le Développement du Terroir (ADT) (arrêté du 23/6/92;
ONG)
Bureau: Na-Allah Gouzae (Publi-Service) et al. (Journal Officiel du 1er
janvier 1993, pp. 29'::.30)

L} Association en Faveur des Groupements Ruraux Organisés
(arrêté du 16/8/88i ONG;: siège: USA)

::.... ,
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Directeur: Charles Tapp

caritas Niger *(cf. l'arrêté n· lIS/MI, 'DAPA du 19 mars 1969, au torisan t le Secou rs
Cat holiq ue Nigérien)
(siège de "Caritas Intet'nationalis ll

: Cité du Vatican, Rome, -Italie)
B.P. 2 381, Niamey, Tél. 73.53.00

Coordonnateur: Christian Issifi

Centre d'Accueil (arrêté du 25/1/88; ONO; siège: Grande-Bretagne)

Centre Canadien d'Etu<f1!:S et de Coopération Internationale (CECI)
(arrêté du 20/1/86; ONG; siège: Montréal, Canada)

B.P. 54, Birni N'e:,aou ré, Tél. 27
~eprésentant: Juan E. liOnzales

4t .... Centre d'Echanges et Promotion des ArtisJlns en ZOnes à Equiper (CEPAZE)
(arrêté du 23/3/84; siè,e: Paris, France)

'"t.. Centre International de Phonétique Appliquée (arrêté du 25/1/88; ONGj
siège: Belgiq ue)

~\- Le Centre Scientifique, et Médical de l'Université de Bruxelles pour ,ses
Activités de Coopération (CEMUBAC) (arrêté du 29/10/90j ONG; siège:
BrUJ:'elles, Belgique)

1.. <l Centro Internazionale Crocevia (CIC) (arrêté du 17/7/86j ONO; siège: Rome,
Italie)

k'l Church world Service (CWS) (siège: New York, New York, USA)
('au Niger, le CWS s'est concentré sur la technologie apP,ropriée: foyers
améliorés; systèmes d'irrigation simple, en particulier le:- système "dalou fI)

!.Jo Cimade, Service Oecuménique d'Entraide (siège: Paris, Fra'nce)
(au Niger, la Cimade s'est limitée au domaine ophtalmologique)

'i~ Comité d'Appui et de Pr6motion de la Micro-Petite Entreprise (CAP-MPE)
(arrêté du 4/6/93, ONG)
Président: Lompo Souleymane, technologue-ingénieur, B.P. 12 120, Niamey

l ,

')1. ", Comité de Coordination' des Organisations pour le Service Volontaire (COsv)
(Comitato di coordinamf:;nto,.delle organizzazioni per il servi'lio volontario)
(arrêté du 30/6/86; ONGj aü toris,ation prolongée le 11/3/9J; siège: Milan et
Rome, Italie) " '

B.P. 12 978, Niamey
; 3 Responsable: Sagui Claudio (en train de relancer les actiVités)

SI. C~~té Français contre la Faim (CFCF) (siège: Paris, France)
(~MI(~iger, le CFCf a initié un proje~ en 1987):. ,

t>S. Conseil Mondial des Coopératives d'Epargne et de Crédit (WOCCU)
[World Council of Credit Unions] (arrêté du 3/7/92; ONGj siège: USA)

fi "", Conseil Oecuménique des E,glises (siège: Genève?)
(a créé en 1978 le Programme de Solidarité pour 'le Développement dans te
Sahel (PSDS), avec une équipe technique basée à Ouagadougou)

'if Contribution 6U Développement Rural (arrêté du 4/7/91j ONG)., '.
"---, \
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A.t~ . ASSOCIATION OES ECOLOOISTES OU f.llGER - GENERATION DES VElUS lAEN/GN)

~êt~ n' 222 du 10/11/93

,-\ ~o . ASSOCIATION POUR LE BIEN-EnŒ COLLECTIF ET L'ECOUX;ZE (ABC-Ecologie) .'

~êt~ nO 50 du 1/04/93

Ü4 ENVI1WNNEIŒNT PLUS : M/I.U~ 11' 18 du 18/1/94

A3t. AGENCE NIGERIENNE DE PRou.arION DE L' IRRIGATION J'RI VEE (PNPI Pl : AM. J21 ciL 12/1/93

~~~ ASSOCIATION VES JEUNES "BATISSEURS" vu NIGER tA.J.B.N.l : ~~. n' 164 du 24/8/93

f34 ASSOCIATION V' AMELIORATION OU CADRE Of VIE URBAINE ET VILLAGEOISE (AVUVI :

A~k. nO 111 du 2/09/93

1?r ASSOClATION DES JEUNES POUR L' APPUI A LA PROMOTlON DES l NITIATI VES (AJAP ri
A!I.!I.. n~ ':/.53 du. 18/8/93

t~J CERCLE VES JEUNES VEMOCRATES le.J.v.l : ~. n'I81 du 30/11/93

~3, ASSOCIATION NIGER.IENNE POUR LA J'ROMarION SOCZo-ECONOII.IQIJE ET CULTURELLE IAPS-TAWAHI

A!I.I/.. n' 241 du 25/11/93

,,~ () KIVA: AMtUé. 11' 26 1 du 16/12/93

~~! SIVALERTE/NIGER: Akk. n' 268 du 23/12/93'

-- ..-- . , ..
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-t (;~: Weybi (arrêté du 8/6/92; .ONQ)
Membres: Mme M.azou Reynatou (IRSH) et al.
(voir le Journal Officiel, numéro spécial 4 du 31 août 1992, p. 12j voir aussi
Weybi, mensuel d'information et de promotion de la femme ni' :érienne, dont
le n· 00 est pa u en mars 1993)

A. '5 Verein Private Entwick1ungshilfe (arrêté d li 19/11/86; ONO; siège: RFA)

-1' (, Vétérinaires saps Frontières (arrêté du 14/1/86; ONO; siège: Lyon, France)
B.P. 242, Maradi, Tél. 41.04.10

Coordonnateur: F. Japiot

.. 1· " • ;.1 _! ..~ , ·1
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..\ 5 Eglise Catholique au Niger (ECAN) (arrêté du 22/6/90)
(Mission Catholique:) B.P. 10 270, Niamey, Tél. 73.30.79

Archevêque: Monseigneur Guy Romano

.-i (. Eglise Evangélique Internationale de Niamey (arrêté du 4/1/91)

~'l- Eglise Evangélique de la République du Niger (EERN) .. (créée en 19611)
B.P. 250, Maradi, Tél. 41.04.54 (M. Terah, seçrétaire permanent)
B.P. 12 948, Niamey, Tél. 73.23.05

Président: Harouna Labo, B.P. 218, Zinder, Tél. 51.04.64

. -...U Eglise Evangélique "Salams" (arrêté du 29/11/91)
(voir le Journal Officiel lu 15 décembre 1991, p. 754)

"~t?> Eglise Néo-Apostolique
(arrêté du 22/12/87; autorisation Tenou velée le 22/5/92)

B.P. 12 648, Niamey, Tél. 73.35.47

iP Foi Baha'ie
(arrêté du 3/12/91; voir le Journal Officiel, numéro spécial 4 du JI août
1992, p. Il)
(cf. aussi l'arrêté n- 6O/MI/MDI/DAPJ du 4 mai 1988, autorisant - pour une
période de deux ans renouvelable - l'Assemblée Nationale Spirituelle .des
Baha'is du Niger)

l~ Les Frères des Ecoles Chrétiennes (arrêté du 20/10/69)
1 .

lt Groupement Biblique Universitaire de Niamey (GBU) (arrêté du 3/9/82)

J...," Invitation à la Vie
(arrêté du 1/7/88j a.u torisation renou velée le 19/8/92; voir le Journal
Officiel, numéro spécial 5 du 13 novembre 1992, p. 22)

B.P. 12 086, Niamey, Tél. 72.39.10

;2..4 Mission Baptiste Internationale (arrêté du 16/ Il /72)
Agadez

1':,- Mission Baptiste Méridionale (arrêté du 13/2/90j siège: Richmond, Virginia,
USA)

B.P. la 038, Niamey, Tél. 72.39.26
Responsable: Donald W" Bolls

1:

2', Mission Evangélique Bap~ie (it~ Niger (MEB) (arrêté du 7/10/86)
B.P. Il 324, Niamey, Tél. 72.27.70

~.~ ,

2)- Mission Evangélique Saharienne (arrêté du 7/10/71)
B.P. 321, Arlit, Tél. 45.20.07

f Y SIM (Société Internationale Missionaire), mission ,protestante
tprécédemment Sudan Interior Mission]j voir organisations non
gou ver n emen tales

,2.., :Les Temoins de Jéhova du Niger (arrêté du 12/12/91)
.11'
~ . ,

3() Union des Eglises Evangéliques (arrêté du 23/8/6,7)'
(cf: _aussi Union des Eglises Evangéliques Baptist~.s du Niger, Je Sahel du

3!.:V.91
, pp. 4-5) 'i.'lj,~,~~.. '.
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Associations pour la défense des droits de l'homme4
et d'autres associations à caractère civique

Association Démocratie et Déve~ppement (ADD) *
B.P. 10 710, Niamey, Tél. 72.21.46

Présiden t: 1noussa Ousseïni (soc iologue)
etc. (voir Horizon 2001, n· 00, j tI illet 1991, p. 20)

Association Démocratie, Liberté et Développement (DLD) * (arrêté du 7/6/91)
B.P. 10.967, Niamey

P résid en t: Ismael Yenikoye (FLSM), Tél. 73.35.70 (cf. Haské du 1/8/91, p. 5,
Je Démocrate du 26/10/92, p. 3, e.t Je Paon Africain du 30/3/93, p. 2»

",'1

Association Nigérienne pour la ~fense des Droits de l'Homme (ANDDH) •
(arrêté du 10/6/91; cf. le Républicain du 15/4/93, 'p. 6, concernant le 2ème
anniversaire)

_ B.P. 10 662, Niamey, Tél. 14.02.22 et 74.12.94 
Président: Khalid Ikhiri (FS), Td. 73.33.30

Association de Protection et de Défense des Droits de l'Homme au Niger
(Adalci)
(arrêté du 2/7/92)
Membres Fondateurs: Jackou Sanoussi (HCR) et al.

Association pour la Sauvegarde de la Démocratie (ASD) (arrêté du 25/5/93)
Président: Mahamane Moumouni, étudiant à la FSEJ ~'~

{, Club de Réflexion pour la Démocratie et le Développement * (arrêté du j

10/6/91)

1- Comité Mondial de la Paix (section du Niger) * (arrêté ct u 27/10/88; cf. aussi
l'arrêté n- 002/MI/DAPJ du 5/1/93, autorisant le Comité National pour la
Paix à organiser une quête) ,

i Comité National Anti-Apartheid (CNAA) * (arrêté du 9/6/89)
Président (en 1989): Prof. André Salifou (cf. Je Sahel du 4/9/89, p. 3)

"

':) Garkuar Dan Adam du Niger, dite Ligue Nigérienne de Défense des Droits de
l'Homme (LNDH) * (arrêté du 11/6/91)

~ 'f:;, B.P. 10 045, Niamey, Tél. 71.39.79 ou 74.13.00
Président: Elhadj Bagnou Bonkol kou (IAGN)
etc::!(voir le Sahel Dimanche du 19/7/91, p. 4)

-tO GERDDES-Niger
(Groupe d'Etude et de Recherche sur la Démocratie et le Développement
Economiq ue et Social)
BUreau formé le 15/5/93; Président: Dr. Annou Mahamane

.1\'1 Mouvement Panafricain (PANAF), Représentation du Niger (arrêté du 18/2/92)
,~Dirigean ts: Bagnan Mamadou Say et al.

( ,

1 Une pr~enlaticn &ênénle des lSSXiat»ns \Xlu Il dtreue des draits de l'IKue .st trooye dans le SWJ OiauJw dl ll/llm, pp. 1-9.
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-'\l' Fédération Nigérienne des Arts Martiaux '* (arrêté du 9/10/87)
(selon Je Sahel du 19/7/88, p. 8, cette fédération a éclaté en trois
fédérations séparées: judo, ka] até, tae-kwon-do)

,..( '1 Fédération Nigérienne de Basketball *
(cf. l'arrêté n- 234/MI/DAPA du 1/7/69, autorisant la Société Nigérienne de
Bas ket-BaIl)
Président: Daouda Oumarou (ENTRELEC), B.P. 10 830,' NlB.mey, Tél. 74.07.33

, .
~<a 1 Fédération Nigérienne de Boxe arrêté du 26/6/91)

Président: Touraoua Djibru, ett: (voir le Sahel DiIpanche du 27/9/91, p. 16)

~ Fédération Nigérienne de Cyclisme (FNC) * ,
Président: Talata Mamadou (UG"'N), B.P. 460, Niamey, Tél. 73.41.74

2,( Fédération Nigérienne de Pootbdil (FNFB) * (arrêt-é du 25i8/67)
B.P. 10 299, Niamey, Tél. 73.47.05, poste 220

12 Président: Abdoulkadri Boubé (ASECNA) (cf. le St}h~l Dimanche du 5/5/89, p.
24))r',
etc. ,(voir le Républicain du 19/9/91, p. 8, ou le ~?lbel Dimanche du 20/9/91,
p.16)j'~~'

2.~ - Fédération Nigérienne de Handball * (arrêté du 7/~2/81)

.'Ul Fédération Nigérienne de Judo (arrêté du 24/2/69j cf. aussi l'arrêté n
141/MI!MDI/DAPA du 9/10/87, autorisant l'Association Nigérienne de Judo)
Président: Roger Nignon (cf. le Démocrate du 19/1,0/92, p. 8)

" ~ ~ ~

Fédération Nigérienne de Karaté
(arrêté du 9/10/87, autorisant l'Association Nigérienne de Karaté)
P résid ent: Elhadj ijamidou Abdou, dit Crise (cf. l,e S 8h el d,u 17/11/88, p. 12)

1

Fédération Nigérienne de Lutte Traditionnelle (FENILUTRA; ou FNLT) *
(arrêté du 9/5/78j cf. aussi l'arrêté n° 221/MI/DAPA du 7/12/73, autorisant
le Comité d'Organisation de la Lutte Traditionnelle)

Stade du 29 juillet 1991, Tél. 73.47.05, poste 362
Président: Elhadj Ahmed Vincent Pa.raiso (cf. par 'exemple le Sahel Dimanche
du 16/3/90, p. 23)
etc. (voir le Sahel du 15/2/93, n. 8, ou Je Démocrate du 22/2/93, p. 8)

Fédération Nigérienne des Sports Nautiques * (arrêté du 24/9/82)

Fédération Nigérienne de Tennis (FNT)
Président: Ahmed Diallo (cf. le Sahel du 4/10/88, p. 8, et le Sahel Dimanche
du 24/3/89, pp. 23-24)

:f,édération Nigérienne de Tae-kwon-do
(arrêté du 9/10/87, autorisant l'Association Nigérie~ne de Tae-kwon-do)
Président: M. Mayaki

Pédération Nigérienne de Volleyball *
Flèche Noire (association sportive) (arrêté du 10/6/91)

!>~' Golf Club de Rio Bravo (arrêté du 21/12/88)
(cf. le Sahel du 30/5/89, p. ID, et le Sahel Dimanche du 26/10/90, p. 20)
Président: Michel Bervillé '

-1
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50 . "JEUNESSE SPOR71VE TENERE" : Ak~. n' 235/MI/VAP) du 11/71/93

S~ UNI ON SP01U1VE VE LA GENVARJlERIE NATIONALE 1USGN) : AJtIt. n' 224 du 111 J J/93

t; i - ASSOCIATION NIGERIENNE DES TIREUR' AMATEuRS ET COLLECTIONNEURS DI ARMES (ANTACI

~Jt. n' 163 du 24/8/93

? 3 ASSOCIATION GOJU-J:Al DO NIGER (GKN) : Mit. nO 21 du 20/1/94:f'~~,; '1~..p.~qvf- r).~.":

511 . ASSOCIATION SPORTIVE "ZuMuNfA. A.TH1.ET1C CLUB" : Mit. n' 4 du. 1Il /94

5~ CLUB VE IWiArr "&IDO CLUB" : ANr. .. ' 782 du 20/9/93

~, CLUB DES VOLOllTAIJŒS OU PROGRES (C Pl : ~. n' 159 du 24/8/93

Ci r' FEVERAT-ION NIGERIEMŒ VE SCRABLE l, NS 1 : ANt. n" 21 8 du S/ 11/93

'S1 FEDERATION NIGERIENNE VOLLEY-BALL .FNVB) : Mil.. n' 226 du. 71/71/93
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Associations de ressortissants étrangers
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Comité Social de la Colonie Malienne au Niger (arrêté du 4/1/82)

~utuelle ,de Ressortissants Tchadiens au Niger (arrê-té du_ 13/2/87)
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, -

Association des camerounais RéslAant à Niamey (arrêté du 16/8/88)
Président: Mengapche George.~ (cf. ,le' Sahel du 15/2/93, p .. -7)

Association des Coopérants Fran~ -au Niger (affiliés à la Conf~dér8tion
Française des Travailleurs, CFDT (arrêté du 9/8/83) :: " - 1

,,
Amicale des Femmes Soviétiques Résidant au Niger
-(arrêté du 25/7/90j cf. aussi l'arrêté n· 169/MI/DAPJ du 20/7/92
[régularisation]) - ,:~_'-'
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Amicale des 'Ressortissants Guinétr1s ~u Niger (arrêté du 13/5/80

.,

Association des Ressortissants TDgolais 'àu"Niger (&rrêté, du ,25/7/90),

Cercle de la Coopération Militaire. FrançaiSe' (CCMF.) (arrêté du 25/11/91i
rêg ularisation) ;

Union des Français de j'Etranger, Section du Niger, (UFE)
(arrêté àu 31/12/71, autorisant l'Association àes 'Français de l'Etranger)
Président: M. Carlier (TOUTELEC) ."
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l' Association des Ressortissants Voltaïques (arrêté du 16/12/81)
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5 - Association Démocratique des Fra\1~ à' PEtrangeri'(ADFE) (arrêté du· -
11/9/81) , . . .' _ t-. ,:'
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~ , Le Club 89 (association étrangère) (arrêté du 10/;3/88)

k,

~Lt Union Sénégalaise (arrêté du 28/12/67)

-i'{ : Rassemblement des Ressortissants Béninois au Nig.er {arrêté .du 15/3/79}
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